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Gardiens (applicationdes nouvelles règles d'assurance
accidents du travail et maladiesprofessionnelles).

21218. — 5 juillet 1975. — M . Offroy demande à M. le ministre de
l' agriculture si les résultats statistiques portant sur l'application
des nouvelles règles d'assurance des gardiens de propriété contre
les accidents du travail, pour la période du 1" juillet 1973 au
31 décembre 1974, sont connus . Dans l'affirmative, il désirerait que
ces résultats lui soient indiqués et qu'à cette occasion, lui soit
également précisé que le taux de cotisations demandé pour la
couverture des accidents du travail et des maladies professionnelles
des gardiens de propriété a été déterminé 'n tenant compte des
faibles risques de cette catégorie professionnelle.

Sports (conditions spéciales d'accès des champions français
à des postes d'enseignant ou de moniteur dansleur spécialité).

21219. — 5 juillet 1975. — M . Turco rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports)que la pratique au niveau
international de certains sports d' équipe ou individuels réclame
un tel entraînement qu'il est difficile de concilier cette pratique
avec les régies habituelles de l'amateurisme. En particulier, les
jeunes sélectionnés internationaux doivent souvent abandonner
leurs études ou leur préparation à l' exercice d' une profession. Le
projet de loi relatif au développement du sport pose le principe
d'une recherche de conciliation entre sport et profession ou moni-
teur de clubs de la spécialité qu' il pratiquent au moment où ils
cessent de concourir. Cette intégration devrait être automatique
comme cela se pratique dans certains pays. Or, à l'heure actuelle,
il en est bien différemment. Les jeunes sportifs qui veulent conti-
nuer une carrière dans l'enseignement de leur discipline doivent
passer des examens qui comportent des épreuves de culture géné-
rale et des épreuves pratiques. Ces examens sont jugés par des
professeurs qui ne viennent pas de la compétition et protègent très
étroitement leur statut . Très souvent le jeune sportif se trouve
éliminé et ne peut enseigner la discipline dans laquelle il a illustré
les couleurs de la France. A titre d ' exemple, il l'informe que la
deuxième joueuse française de tennis, première française pratiquant
en France, dix-neuvième jov:use internationale vient d'être recalée
au simple brevet du monitorat du premier degré avec des notes
éliminatoires dans les épreuves pratiques, alors qu' elle a été reçue
à la partie portant sur la culture générale. Il lui demande si vrai-
ment on peut admettre qu'un champion de la qualité susvisée est
incapable d' enseigner à ses camarades declubs. Il lui demande
en conséquence s'il ne peut envisager d' introduire, dans le projet
de loi en cours de discussion, unedisposition qui prévoit la possi-
bilité pour les champions français qui ont honoré une discipline
de devenir, dans des conditions particulières à déterminer, ensei-
gnants ou moniteurs dans leur spécialité.

Presse(arrêts de travail des ouvriers du syndicat du livre
contrariant la parution du journal s L'équipe »).

21220. — 5 juillet 1975. — M. Simon-Lorière appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur l ' action menée par le syndicat du
livre qui freine et empêche depuis quelques jours la parution du
journal L ' Equipe . La situation ainsi créée apparait comme parfai-
tement illégale, comme peu courageuse et comme anti-sociale. Elle
est !légale car les retardssystématiques qui se produisent dans
le cadre de la composition et de l' impression du journal depuis
le 27 juin, date du départ du tour de France, s'apparentent en
fait à une grève perlée. Ces retards sont extrêmement graves
pour le jc, rnal puisqu 'ils empêchent son acheminement vers la
province par les trains de presse habituels. Or, L ' Equipe est vendu
pour les deux tiers en province et pour un tiers à Paris et dans
la région parisienne. Le mardi 1" juillet d 'ailleurs l ' arrêt de travail
des ouvriers du livre a été total ce qui a empêché laparution
du journal . La position prise par le syndicat du livre est peu
courageuse car il profite de la meilleure période de vente du
journal qui, au moment du tour de France, atteint son plus fort
tirage. En fait, cette attaque qui se produit lorsque le meilleur
chiffre d ' affaires devrait 'litre atte i nt en raison de l' intérêt que
provoque la grande course cycliste, manifeste le désir du syndicat
du livre de se venger de la direction, le propriétaire de L'Equipe
étant le même que celui duParisien Libéré. Cette attitude est
anti-sociale car elle ne correspond pas àdes revendications de
salaires ou à des revendications syndicales normales. Elle est
uniquement provoquéepar une prisede position à l'égard de la
direction. L' opinion publique est excédée des pressions m"rtiples
que le syndicat du livre exerce et qui mettent en cause la liberté
de la presse. Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
envisage pour remédier à une situation qui tient au monopole
de ce syndicat et qui est parfaitement intolérable.
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Retraites complémentaires(information des salariés
par les employeursde leurs droits esmatière deretraite).

21221. — 5 juillet 1975. — M . Weisenhorn s'étonne auprès de
M . le ministre du travail de n'avoir ras obtenu de réponse à sa ques-
tion n" 16942 publiée auJournetofficiel, Débats de l'Assemblée natio-
nale, du 15 février et rappelée au Journalofficiel des 22 mars et
25 avril 1975. Comme il tient à connaitre sa position sur le problème
évoqué, il lui renouvelle les te , is de cette question en lui demandant
une réponse rapide. Il appelle son attention sur le fait que de
nombreux retraités n'ont pas fait valoir leurs droits à une retraite
complémentaire ou ne l'ont fait qu'avec d'importants retards dans
l'ignorance qu'ils sont de cette possibilité, ayant cessé leur activité
avant la signature des conventir d'affiliation de leurs em-
ployeurs à ce régime. Les informations parues à ce titre dans la
presse sont insuffisantes dans la mesure où elles sont lues, à
l'égard de bon nombre de personnes âgées qui ne saisissent pas la
portée des renseignements fournis. L 'action menée par les centres
d'information et de coordination d'action sociale est à mettre au
crédit oes responsables des régimes de retraites complémentaires et
permet de toucher davantage de retraités intéressés. Ces formes
d'information ne sont tc" 'ef,>is pas personnalisées et ne peuvent,
de ce fait, avoir l' impact tatas souhaité. Il lui demande si des mesure«
ne pourraient être e 'visagées afin que les employeurs soient invités
à informer individuellement — par lettre recommandée éventuelle-
ment— leurs anciens salariés des droits qui sont les leurs en matière
de retraite complémentaire, de façon que ces avantages sociaux
n'échappent pas à ceux qui peuvent légitimement y prétendre.

Préretraite (saisine de la commission paritaire nationale
sur les probtenies de cumul).

21222 — 5 juillet 1975. — M. Julia appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la réponse faite à sa question écrite nt 18600
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 25 juin 1975).
Cette question concernait le cumul d'une pension de retraite mili-
taire et de l' indemnité de préretraite servie par les Assedic. La
réponse précitée concluait en disant que le régime d'assurance
chômage dans le cadre duquel s'intègre l' accord du 27 mars 1972
portant garantie de ressources a été créé par la convention du
31 décembre 1958 intervenue entre lesorganisations syndicales
d 'employeurs et de salariés, et qu'il est géré par des organismes de
droit privé qui ne relèvent pas de l ' autorité du ministre du travail.
L ' auteur de la présente question estparfaitement conscient de ce
fait . II n ' en demeure "s moins que le ministre du travail peut sans
doute présenter des suggestions quant à l' application des textes
telle qu'elle est déridée par la commission paritaire nationale créée
par la convention du 31 décembre 1958. Il souhaiterait, en consé-
quence, qu 'il veuille bien saisir ladite commission paritaire nationale
du problème visant l' objet de la question précitée. Il lui apporte
d 'ailleurs à cet égard les précisions suivantes. 11 a été saisi par un
ancien militaire privé d 'emploi du cas personnel decelui-ci, qui peut
s'analyser ainsi : salaire journalier moyen : 91,17 francs — plafond de
cumul admis (70 p. 100) égale63,80 francs. 11 devrait toucher 50 p . 100
de son salaire de base etsa retraite militaire, soit 66,80 francs.
Ses ressources dépassant 70 p. 100 de son salaire, il ne touche que
40 p . 100 de son salaire de base. Il est évident qu'un salaré se
trouvant dans les mêmes conditions, mais dont le salaire journalier
moyen serait par exemple de 120 à 150 francs, ne subirait aucune
diminution en raison du plafond de cumul fixé. La règle en cause a
donc pour effet de pénaliser les salariés ayant lessalaires les
moins élevés. Il apparaîtrait donc tout à fait souhaitable que la
commission paritaire nationale soit saisie de ce problème; c'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir appeler son attention sur ce
sujet .

Personnelféminin des hôpitaux
(octroi d'un jour de congéexceptionnel auxmères defamille).

21223. — 5 juillet 1975 . — M. Le Theule demande à M. le Premier
ministre (Condition féminine) si, dans ie cadre de « l'année de la
femme », il ne pourrait être envisagé d'accorder aux mères de
famille exerçant dans les établissements hospitaliers publics et dont
la vie familiale est particulièrement perturbée, un jour de congé
exceptionnel à ce titre.

Personnel des hôpitaux(bénéfice del'indemnité de sujétionspéciale
aux agents travaillant les jours chômés)

21224. — 5 juillet 1975. — M. Le Theule demande à Mme le
ministre de la santé s'il ne pourrait pas être envisagé d' étendre
aux agents des établissements hospitalierspublics travaillant dans
le cadre de la durée normale du travail pendant les jours chômés
le bénéfice de l'indemnité de sujétion spéciale attribuée aux agents
travaillant pendant les dimanches et jours fériés, prévue par
l' arrêté du 14 juin 1973, modifié par l'arrêté du 23 avril 1975.
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Personnel des hôpitaux (modalités de raina des rongés payés
compte tenu des périodes de -epos r par roulement si.

21225 . — 5 juillet 1975 . — M. Le Theule demande à Mme le
ministre de la santé si en fonction de l'application du décret
n 73-119 du 7 féviier 1973 relatif à l'organisation du travail dans
les établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure publics
et notamment son article 3, le calcul des congés annuels doit
continuer de s' effectuer à raison de six jours ouvrables par semaine
tel que le prévoit la circulaire n'' 1601)H'4 du 13 mai 1971 . En
effet, le fait de reconnaitre à ces agents le droit à deux jours
de repos par semaine ne semble plus compatible avec les mesures
antérieures en matière de calcul des congés annuels, compte tenu
en particulier, que ces agents sont astreints à un système de repos
dit < par roulement » .

Personnel des hôpitaux
(congés supplémentaires au prorata de l 'ancienneté).

21226. — 5 juillet 1975 . — M. Le Theule demande à Mme le
ministre de la santé s'il ne pourrait être envisagé, compte tenu
des sujétions particulières inhérentes à leur profession, d'accorder
des jours de congés supplémentaires au prorata de l 'ancienneté
aux agents des établissements hospitaliers publics.

Relations franco-soviétiques
(récent communiqué de I'agence Tass).

21227 . — 5 juillet 1975 . — M. Hemel demande à M. le ministre
des affaires étrangères : 1" s'il envisage d'informer le gouverne-
ment soviétique de la très vive réprobation de nombreux parle-
mentaires à l 'égard du communiqué du 2 juillet de l 'agence Tas,
mettant en cause un membre du gouvernement français, le ministre
d'Etat, en des termes discourtois et constituant une atteinte grave
au principe de non-ingérence dans les affaires intérieures d ' un
autre Etat ; 2" s'il n 'estime pas utile au maintien de bonnes
relations entre la France et l'U . R . S . S . de suggérer au gouver-
nement soviétique, auquel nous lient de multiples accords, une
déclaration le désolidarisant de ce communiqué de l ' agence Tass
qui traduit une parfaite méconnaissance par ses journalistes de la
réalité politique française et de l ' attachement du peuple français
à la liberté.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Lotissements (décision préfectorale obligeant à I'installation
de réseaux électriques souterrains dans trois communes de l 'Aisne).

19401. — 7 mai 1975. — M. Renard attire l' attention de M. le minis-
tre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur une décision prise par M . le
préfet de l 'Aisne, concernant des lotissements à Anizy-le-Château,
Brancourt-en'Laonnois et Coincy . En effet, alors que la direction
départementale de l'équipement donnait son avis favorable aux
différents projets, le préfet de l 'Aisne qui, dans un premier temps,
avait signé les arrêtés de lotissement, est revenu sur sa décision
pour exiger une installation du réseau électrique souterraine. Si
cette obligation était maintenue, le prix du terrain à Brancourt-
en-Laonnois passerait de 33 à 41 francs le mètre carré, soit 24 p. 100
d ' augmentation. A Anizy-le-Château, de 41 à 53 francs le mètre carré,
soit 29 p . 100 d' augmentation. Une telle décision préfectorale,
autoritaire et sans référence à aucun texte, crée de nouvelles
difficultés financières aux communes déjà si grevées . Il lui demande
donc si un préfet est en droit d'obliger les collectivités locales
d 'installer souterrainement le réseau électrique sur des terrains
destinés au lotissement, et les mesures qu'il compte prendre pour
permettre aux collectivités locales de ne pas être en butte à de
telles décisions arbitraires.

Mineurs de fond (bénéfice de la campagne double
et validation des années de captivité pour le calcul de la retraite).

20065 . — 28 mai 1975 . — M . Jean Brion. demande à M . le ministre
du travail pour quelles raisons le régime de retraite des mineurs
ne comporte pas de dispositions permettant l'attribution du béné-
fice de ïa campagne double et la validation des années pendant

lesquelles les intéressés ont été prisonniers de guerre pour la liqui-
dation de la retraite, alors qu ' un tel avantage existe dans d'autres
organismes, tels que les ponts et chaussées et les chemins de fer.

Sociétés commerciales (application de in 1/indic :ion sur le distribution
des d'ridcndes eux actionnaires per une société propné :vire
d'an chalutier(.

20069 . — 28 mai 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le ministra
de la justice les faits suivants : un quirataire d'une société pro-
primaire d'un chalutier a demandé au gérant des explications
sur la répartition des bénéfices portés au bilan . En réponse a cette
demande, il a reçu les explications suivantes : < Les bénéfices
n ' ont pas été répartis . mais portés dans un compte de résultats
sur exercices antérieurs . Par contre, l'assemblée générale a
décidé la distribution d'une partie des liquidités . Que l'on appelle
cela dividende, remboursement du capital ou amortissement des
parts, cela revient au même, les sommes ainsi réparties figurant
à l'actif sous le compte < Compte courant associés a . Il lui
demande si cette façon de procéder est bien conforme aux pres-
criptions légales concernant les dividendes distribués aux action-
naires.

Retraites complémentaires (suppression de l'abattement pour
des mineurs de fond admis à la retraite avant soixante-cinq
ans antérieurement au 1" janvier 1975).

20070 . — 28 mai 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
du travail qu 'à la suite de la mise en vigueur de la loi du 21 novem-
bre 1973, permettant aux anciens combattants et anciens pri-
sionniers de guerre de bénéficier, à partir de l'âge de soixante
ans, d ' une pension de vieillesse calculée sur le taux applicable à
soixante-mer, ans, le régime de retraite complémentaire des mineurs
(Carcom) a supprimé l'abattement de 20 à 30 p. 100 qui était appli-
qué antérieurement aux assurés prenant leur retraite avant soixante-
cinq ans, cette suppression étant prévue en faveur des anciens
prisonniers de guerre et anciens combattants . Il lui demande si
les mineurs qui ont déjà été admis à la retraite antérieurement
au janvier 1975 et qui sont anciens combattants ne pourraient
bénéficier de la suppression de cet abattement.

Allocation de salaire unique et de mère au foyer
(revalorisation).

20072. — 28 mai 1975 . — M. Fieree Bas demande à M. !e ministre
du travail s'il envisage une revalorisation substantielle des alla
cations de salaire unique et de mère au foyer, portées à un tau,
de a dissuasion » à l' intérieur d'un plafond de resso'4reme modu-
lées en fonction du nombre d 'enfants, et comportant .:eux niveaux
de majoration, lorsque les enfants atteignent trois et douze ans.

Femmes au foyer (prise en compte, pour la comptabilité national*,
de leur apport dans la production nationale).

20073 . — 28 mai 1975. — M. Pierre Bas demande à M. I. ministre
de l'économie et des finances s'il lui est possible d'ordonner une
étude officielle qui déterminerait la plus-value qu'apporte à la
production nationale la présence des femmes françaises au foyer,
donnée actuellement ignorée de la comptabilité nationale.

me

Français à l'étranger (situation des fonctionnaires
pris en charge par l 'administration indienne).

20074. — 28 mai 1975. — M. Pierre Bas attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation des fonctionnaires
auxiliaires, de nationalité française, prie en charge par l 'adminis-
tration indienne conformément aux dispositions du traité de ces-
sion des comptoirs français de l'Inde du 28 mai 1956. Ceux-ci n 'ont
pas été titularisés par les autorités indiennes et leur situation
demeure en conséquence précaire. Ils ne bénéficient ni de pro-
motions ni d' augmentation de leurs rémunérations. R lui demande
s ' il ne pourrait envisager une interv ention en leur faveur auprès
du Gouvernement in_'t en.

Français à l 'étranger (attribution aux fonctionnaires en retraite
dans les anciens Etablissements français de l'Inde des taux métro-
politains d 'indemnités pour charges de famille).

20076 . — 28 mai 1975. — M. Pierre fias expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les fonctionnaires français en
retraite, dans les anciens Etablissements français de l 'Inde, ne
perçoivent que 10 roupies, ou 6 francs, Far enfant au titre des
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charges de famille en vertu de l ' arrêté local du 21 juillet 1951, alors
que leurs eoliégues en activité touchent 200 roupies, soit 120 francs,
par enfant et par mois. Les intéressés, ayant toujours perçu les
indemnités de charges de famille métropolitaines, demandent à per-
cevoir durant leur retraite les mémes indemnités de charges de
famille que leurs collègues en activité, c 'est-à-dire le taux métro-
politain . Ils font d 'ailleurs valoir que l'un des leurs a obtenu ce
taux à la suite d'un arrêté du Conseil d'Etat .

nistralive est compétente pour décider s'i ; y a lieu à application
de la législation protectrice du secteur urbain concerné . Il demande
en particulier si une perspective, constituée par une voie ferrée
dans une trouée de verdure, visible d'un important carrefour et
s'étendant sur plusieurs kilomètres jusqu'à une zone rurale, peut
constituer un site au sens de la législation susindiquée.

Allocation de chômage .prise en compte dei retraites militaires
pour le calcul des indemnités versées par les Assedic).

Pompes funèbres (prélèvement direct par les hépitaur publics
des frais d'obsèques sur les fonds déposés par les malades).

20077 . — 28 mai 1975. — M. Meujoüan du Gasset appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances sur l ' utili-
sation des fonds déposés par un malade lors de son hospitalisation
dans un établissement public . A l'occasion d'une question écrite
n° 9191, le ministre avait précisé que le prélèvement des frais
d' obsèques sur les livrets de la caisse d 'épargne des titulaires
décédés était jusqu'ici autorisé cas par cas, mais que le ministre
des postes et télécommunications venait de diffuser une circulaire
à ses services ayant pour objet de faciliter la réalisation de telles
opérations, dans la limite de 3000 francs . Autorisation semblable
avait été accordée aux caisses d ' épargne ordinaires. Il lui demande
s'il ne serait pas possible d 'étendre cette autorisation aux établis-
sements de soins, et notamment aux établissements publics déposi-
taires le fonds qui leur auraient été remis lors de la réception
du malade.

Impôts locaux (impossibilité pour les contribuables
de vérifier les conditions d ' établissement de le tare d'habitation).

20079. — 28 mai 1975. — M . Massot rappelle à M. le ministre de
l'économie et des financés que l'ordonnance a" 59-108 du 7 janvier
1959 a posé les principes d'une réforme de la fiscalité directe locale ;
que la loi n" 68-108 du 2 février 1968 a fixé les règles d ' évaluation
des valeurs locatives cadastrales des locaux d'habitation des locaux
à usage professionnel et des établissements industriels ; que le
décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 relatif aux modalités
d 'application de la loi précitée a fait obligation aux propriétaires
d 'immeubles de souscrire des déciarations sur des formules spéciales
indiquant le montant des loyers en vigueur, que, aux termes de
ce décret, devaient être inscrites au procès-verbal des opérations
de revision : les caractéristiques physiques afférentes à chaque
nature et catégorie de locaux, la liste des locaux de référence,
la liste des types retenus en cas d'évaluation par comparaison.
Les rôles relatifs aux taxes nouvelles ont été publiés récemment
et font apparaître, dans la plupart des cas, une très forte majoration
sur les impositions des années précédentes . Les contribuables n 'ont
aucun moyen de savoir dans quelles conditions elles ont été déter-
minées, dans quelle catégorie leur immeuble a été classé . Pour ce
qui est de la taxe d ' habitation et des mesures transitoires appli-
cables, le coefficient moyen d ' augmentation des bases brutes
d 'impôt n'est pas connu et on ne peut, par suite . déterminer la
valeur de référence. Quant aux locataires d 'appartement qui n' ont
pas participé à la rédaction des déclarations, ils ne savent absolument
rien des calculs effectués pour arriver à la surface pondérée attri-
buée à leur appartement. Les contribuables sont donc dans l 'impos-
sibilité de savoir si leurs impositions ont été régulièrement établies ;
dans la négative, ils n'ont pas les moyens de les contester par
la voie contentieuse, Il lui demande si une telle situation ne
parait pas anormale et s'il re conviendrait pas d'envisager des
moyens propres à informer le public en mettant, par exemple.
à la disposition de ceux qui en feraient la demande, une documen-
tation complète leur permettant de vérifier les bases de leurs
impositions et qui indiquerait notamment la catégorie dans laquelle
l'immeuble ou l'appartement a été classé, l'adresse du local de
référence, la valeur locative ou pondérée au mètre carré servant
au calcu l. de la valeur de référence des locaux de la même catégorie,
le détail du calcul de la surface pondérée avec les correctifs
d 'ensemble ainsi que les équivalences superficielles et, en outre,
pour la taxe' d'habitation, le coefficient moyen d'augmentation ser-
vant au calcul de la valeur de référence et les abattements prévus
pour charges de famille.

Sites (contenu de la notion de s sites urbains s
ait regard de la législation sur la publicité par affichage).

20000. — 28 mai 1975 . — M . Longequeue demande à M . le secré-
taire d'Etat à la culture ce qu'il faut entendre par l'expression
e sites urbains e qui figure à l'article 5, troisième alinéa, de la loi
a• 217 du 12 ' avril 1943, relative , à la publicité par panneaux-
réclame, par affiches et aux enseignes et quelle autorité admi-

20082. — 28 mai 1975 . — M. Pierre Weber attire l'attention de
M le ministre du t'avait sur les conditions dans lesquelles sont
calculées les indemnités versées par les Assedic aux salariés licenciés
pour des raisons économiques . It lui souligne :e cas d 'un technicien
licencié de son entreprise, dont les ressources se montaient à
4000 francs d 'appointements mensuels auxquels s'ajoutait une
retraite militaire proportionnelle de 1000 francs et qui percevra des
Assedic 1800 francs seulement (4000 : : 0,70 — 1000) alors qu 'un
autre technicien de le même entreprise ayant les appointements
mensuels de 5000 francs percevra 3500 francs par mois. B lui
demande s 'il n'estime pas qu'il serait équitable de modifier les
règles relatives à l 'attribution des Assedic afin de ne pas défavo-
riser les retraités militaires dont la pension correspond aux cotisa-
tions qui leur ont été retenues sur leurs traitements de l'époque.

Testaments-partages (droit proportionnel appliqué aux partages
' de successives en ligne directs .

20084 . — .28 mai 1975. — M . de Broglie expose à M. I. ministre de
l'économie et des finances que le réglementation actuelle concernant
l'enregistrement des partages testamentaires a une situation tout
à fait paradoxale . En effet, un partage testamentaire par lequel
une personne sans postérité ou n'ayant qu 'un seul enfant a divisé
ses biens entre ses héritiers est enregistré au droit fixe de 60 francs.
Au contraire, un partage testamentaire par lequel un père ou une
mère de plusieurs enfants a réparti sa succession, entre ces derniers
est enregistré au droit proportionnel bien plus élevé, puisque ce
droit est calculé sur la totalité de l 'actif net partagé sans aucun
abattement Il lui demande s 'il envisage des dispositions de nature
à remédier à cette situation.

Conseils de prud 'hommes
(augmentation du nombre de juges d Cholet).

29085. — 28 mai 1975: — M . Ligot rappelle a M. le ministre du
travail que le conseil des prud'hommes de Cholet a fait l'objet d ' une
extension géographique très utile en raison de l' implantation des
activités industrielles de toutes les communes rurales de l 'arron-
dissement de Cholet et qu ' une demande d 'augmentation du nombre
des juges de ce conseil a été présentée, afin d ' assurer une justice
aussi rapide que possible face à un nombre croissant d'affaires.
II s'interroge sur les raisons qui ont pu retarder jusqu 'à ce jour
la prise en considération de cette demande et insiste pour que la
décision d 'augmentation du nombre des juges intervienne dans un
délai rapide pour permettre que lors du prochain renouvellement
des conseils de prud'hommes puissent être élus les juges nouveaux
dont a un urgent besoin le conseil de prud 'hommes de Cholet.

Ex-O.R.T.F. (situation des fonctionnaires n'ayant jamais opté
pour étre statutaires).

20090. — 28 mai 1975 . — M. Cresserd appelle l 'attention de M. ie
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la situation
des personnels fonctionnaires de l 'ex-O. A. T. F. n 'ayant jamais opté
pour être statutaires, comme l 'occasion leur en a été donnée à
plusieurs reprises . Il lui rappelle qu 'en 1973, un nouveau délai
d'option a été accordé pour deux ans aux fonctionnaires permettant
à certains d'entre eux, en décembre 1974, de devenir statutaires,
ces mêmes personnels étant en janvier 1975, c'est-à-dire un mois plus
tard, réintégrés comme fonctionnaires et, de surcroit, passant du
cadre B au cadre A . En lui faisant remarquer la discrimination que
cette procédure a provoquée à l 'égard des personnels remplissant
les mêmes emplois et qui, n 'ayant pas opté pou : le statut, sont
restés fonctionnaires du cadre B et ont vu leur retraite calculée à
ce niveau, il lui demande les mesuras qu'il envisage de Prendre
pour corriger cette anomalie.
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Gendarmerie (aménagements complémentaires
aux réformes intervenues en faveur des sous-officiers).

20092. — 28 mai 1975 . — M. Rivière appelle l'attention de M. le
ministre de la défense sur certains points afférents aux réformes
concernant les personnels sous-officiers de la gendarmerie . L'amé-
lioration indiciaire a été bien accueillie . Elle concrétise les conditions
particulières appliquées à ces personnels : caractère de sujétion du
service, échelonnement de la carrière, modalités de l ' avancement.
Les intéressés craignent toutefois que cette amélioration ne soit
pas répercutée sur les pensions de retraites et que les retraités en
soient en conséquences exclus. La prime d' habillement du personnel
actif, malgré une augmentation de son taux, reste malgré tout
insuffisante pour couvrir les frais engagés à ce titre . La création
de deux échelons ex.,eptionnels pour les adjudants-chefs fait égale-
ment craindre qu'elle ne s'applique qu 'aux sous-officiers totalisant
les nouveaux temps de services exigés lors de sa mise en oeuvre et
que, de ce fait. des militaires du même grade et de la même ancien-
neté ne bénéficient pas d'avantages similaires parce qu 'ils n 'auront
pas servi à la même époque . Ce sera notamment le cas pour les
retraités si cette mesure ne leur est pas accordée rétroactivement.
il lui demande de bien vouloir prendre en considération les
remarques ci-dessus exposées dans la poursuite de l'étude concer-
nant la réforme envisagée . Ii lui rappelle par ailleurs les revendi-
cations énumérées ci-dessous, qui ont déjà été soumises à son
attention, en souhaitant qu 'elles fassent elles aussi l' objet d 'une
étude attentive : augmentation du taux de la pension de réversion
des veuves ; fixation à vingt et un ans de services de l 'échelon
exceptionnel du gendarme actuellement appliqué à vingt-trois ans
de services ; parité entre la police et, la gendarmerie du traitement
de base, des diverses indemnités et de l'échelonnement de carrière ;
accroissement des effectifs ; incorporation dans la solde de diffé-
rentes indemnités qui, sous cette forme, ne sont pas prises en
compte dans le calcul de la retraite.

T. V. A . (remboursement progressif des crédits de T . V. A.
aux contribuables).

200% . — 28 mai 1975. — M . Brochard demande à M. I. ministre
de l 'économie et dam finances s 'il n'a pas l'intention de prendre une
décision en faveur des contribuables qui disposent encore d 'un
important crédit de T . V. A . grevant leur trésorerie depuis 1970,
en prévoyent le remboursement progressif de ce crédit, ainsi que
cela a été fait pour les agriculteurs assujettis à la T. V . A.

Accidents du travail et maladies professionnelles (nécessité pour
un malade de se soumettre au contrôle du médecin conseil de la
sécurité sociale après expertise judiciaire).

20097. — 28 mai 1975. — M. Brochard expose à M. le ministre du
travail le cas d'une assurée qui, atteinte d' une maladie profession-
nelle, est titulaire d 'une rente attribuée au titre de la législation
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles . Cette
personne a attaqué son employeur pour faute inexcusable et a
déposé une plainte . La commission de l m instance de la sécurité
sociale a jugé qu ' il convenait ; en la circonstance, de e surseoir à
statuer . en raison de la plainte déposée par l 'intéressée et ce
jugement a été confirmé par la cour. Ces deux décisions ont donc
donné la primauté à la juridiction pénale sur toute autre juridic-
tion et cette primauté a été prononcée par la juridiction de la
sécurité sociale elle-même. Par la suite, cette assurée a été convo-
quée par le médecin conseil de la sécurité sociale, pour contrôle,
alors qu'au même moment le juge d' instruction ordonnait une exper-
tise par un professeur qui a été commis en ' raison de sa compé-
tence particuliè .e . Dans l'affaire en cause, c'est conformément aux
prescriptions du juge d' instruction que l'intéressée s 'est soumise à
l' expertise au cours de laquelle le professeur a fait l ' étude des cir-
constances ayant entraîné la maladie professionnelle et a procédé
à un examen médical très complet de l'intéressée avec des recher-
ches scientifiques, ses constatations ayant été consignées dans un
rapport détaillé. Dans ces conditions, l'assurée ne s' est pas pré-
sentée devant le médecin conseil de la sécurité sociale, estimant
que l'examen de contrôle aurait eu tous les caractères d'une
deuxième expertise semblable à celle déjà effectuée sur ordre du
juge d 'instruction et ne voulant pas subir les inconvénients d 'un
deuxième examen qui s'avérait, d'avance, parfaitement inutile. Ce-
pendant, afin que le médecin conseil soit pleinement informé, elle
lui a envoyé une photocopie du rapport d ' expertise. Mais le médecin
conseil n 'a voulu tenir aucun compte de ce rapport et a fait sus-
pendre la rente de cette personne pour « refus de contrôle » . Il
lui demande, si, dans une affaire de ce genre où la juridiction de
la sécurité sociale a prononcé, elle-même, la primauté de la juridic.
tion pénale, un médecin conseil de la sécurité sociale est autorisé
à récuser une expertise judiciaire, faite au même moment que

l'examen de contrôle qu 'il se proposait d'effeciues et dont le rapport
lui donnait tous les éléments d'appréciation nécessaires, étant fait
observer que la malade ne peut être contrainte de subir, une
deuxième fois, des examens douloureux dont la répétition est nocive
pour l'organisme, ces nouveaux examens n'apportant, au surplus
aucun complément à l'expertise judiciaire.

Enseignants (ren;p'scement des professeurs absents
notamment au C. E . S. de Montreuil (Seine-Saint-Denis]).

20105. — 28 mai 1975 . — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre de i'édueation sur la situation des élèves d'une classe de
3' d'un C. E. S. de Montreuil !Seine-Saint-Denis, qui, au cours
de l 'année scolaire 1973-1974, ont vu leurs études compromises par
le non-remplacement d 'un professeur malade pendant plusieurs
semaines et cette année encore, à quelques semaines du B . E. P. C.
et au moment de l ' orientation définitive en seconde, ont eu pendant
trois semaines un professeur d 'anglais non remplacé . M . Odru pense,
avec l' ensemble des parents des élèves fréquentant l'établissement
que le non-remplacement de professeurs absents aggrave considéra-
blement les retards scolaires, interdit à un certain nombre d 'élèves
le passage en seconde et multiplie les risques d'échec au B . E. P . C.
En conséquente, il demande à M . le ministre de l'éducation quelles
mesures urgentes il compte prendre pour que le remplacement des
professeurs absents soit assuré d'une manière satisfaisante, dans
l'intérêt des élèves.

Grèves (revendications des travailleurs de l 'entreprise Klapisch,
à Blois , f-tir-et-CherJ'.

2010' — 28 mai 1975 . — M. Berthelot attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des travailleurs de l'entreprise
Klapisch, à Blois 'Loir-et-Cher' qui sont en grève depuis trois
semaines pour leur salaire, les conditions de travail et la défense
des droits syndicaux. Ces travailleurs qui maintenaient un piquet de
grève devant les grilles de l'entreprise viennent d 'être expulsés par
la police . C'est après les refus systématiques de la direction de
discuter réellement de leurs revendications que les salariés de cette
entreprise ont dû avoir recours à la grève . Il s' agit d' une petite
entreprise qui compte une soixantaine de salariés, 30 p. 100 de
femmes, les salaires sont très bas et les conditions de travail dit
ciles . L'activité de l'entreprise consistant à fumer le poisson, il
règne dans les ateliers une odeur fort désagréable . Les salariés
réclament 6 p . 100 d'augmentation, une cinquième semaine de
congés payés, s 'agissant pour la plupart de femmes travaillant dans
des conditions difficiles, cette revendication semble amplement
justifiée. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que : la direction lève les obstacles qu'elle met devant
le libre exercice des droits syndicaux en refusant aux délégués
syndicaux le temps de réunion auquel ils ont droit ; soient satisfaites
les légitimes revendications des travailleurs.

Allocation de cht.mage (suppression de l'abattement de 10 p. 100
après ta première année de chômage).

2010t. — 28 mai 1975. — M. Maurice Andrieux attire l 'attendon
de M. le ministre du travail sur le problème résultant de la dimi-
nution, après une année de chômage total, de l'aide publique
accordée aux chômeurs. En effet, si l 'aide publique ne connait
pas de limitation de durée, après ia première année de chômage,
elle subit un abattement de 10 p . 100 par an. Les dispositions prévues
par une ordonnance du 13 juillet 1967 pouvaient alors trouver une
justification dans la conjoncture économique . Actuellement la réces-
sion économique s' amplifiant, les chômeurs sont de moins en moins
certains de trouver un autre emploi à la fin de la première année
de chômage . Cet abattement de 10 p . 100 sera durement ressenti
par le nombre important de chômeurs et leurs familles puisqu'il
réduit leurs revenus déjà insuffisants . Il lui demande s 'il n'estime
pas nécessaire de modifier les dispositions de l 'ordonnance de 1967
en supprimant l ' abattement de 10 p. 100 par an après le première
année de chômage.

Baux commerciaux !conséquences du blocage des loyers
sur les renouvellements triennaux).

20110. — 28 mai 1975 . — M. Pranchère expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat les conséquences qu 'a eu le blocage
des loyers pour un titulaire de bail (loyer commercial' . Celui-ci a un
bail de neuf ans pour la période du 13 janvier 1968 au 1" janvier
1977, renouvelable tous les trois ans. Il a reçu le 17 jain 1974 une
lettre recommandée de son propriétaire l'informant que la revision
de la période triennale (1•' janvier 1971 au 1• r janvier 1974) prendrait
effet du 1•* juillet 1974, les loyers étant bloqués pendant le premier
semestre 1974 . Il vient de recevoir cette revision tenant compte de
l'indice de la construction au 1m juillet 1974. Selon cette base de
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revision prenant l'indice au 1' juillet 1974, le loyer subit une
augmentation de 40 p . 100 sur le loyer antérieur. L' indice étant
à 231 au

	

janvier 1971, à 322 au 1•' juillet 1974 et le loyer annuel

3 640

	

322
à 3640, il s'ensuit que le loyer est porté à

	

	 -m 5 073.
231

S ' il n 'y avait pas eu blocage de loyer pendant le premier semes-
tre 1974 la revision aurait été faite avec l'indice 231 au 1•' janvier
1971, l'indice 291 au 1• = janvier 1974 et le loyer annuel à 3 640, ce qui

3 640 iii 291
aboutissait à

		

= 4 645 . Il apparait donc que le blocage
231

des loyers pendant le premier semestre 1974 provoque en fin de
compte une augmentation du loyer de l'ordre de 428 francs
(5 073 — 4 645, pour un an ce qui fait 1 284 peur la période trien-
nale . En outre lors du renouvellement de bai] au t' janvier 1977,
l'indice à appliquer sera à 5 073 au lieu de 4 645 . Il lui demande:
1° s 'il ne considère pas qu'en l'occurrence l'indice du 1" janvier 1974
aurait dû être pris parce que correspondant à la date de revision
triennale ; 2" dans le cas d'une interprétation différente. quelles
mesures il entend prendre pour que les locataires qui se trouvent
dans la situation exposée ne soient pénalisés.

Radiodiffusion

	

teiérieon noüuanies 'equipement
des zones de montagne a la charge de l' office publie de diffusion).

20111 . — 28 mai 1975 . — M. Maisonnat expose a M . le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement), que dans un certain
nombre de régions de montagne, les équipements de l'office public
de diffusion sont dans l ' impossibilité d'assurer la retransmission
normale des émissions de la troisième chaine, voire méme, dans
certains cas, de la deuxième. Les collectivités locales, aux moyens
pourtant souvent limites, sont obligés dès lors de se substituer aux
carences de l'établissement public de diffusion et de financer les
installations nécessaires. Les téléspectaturs concernés acquittant
comme tous les autres la redevance, il apparait tout à fait logique
que l ' établissement public de diffusion prenne à sa charge le coût
des investissements nécessaires à la distribution des trois chaînes et
ce, quelles que soient les conditions géographiques, dont les collec-
tivités locales n ' ont pas à subir sur le plan financier les handicaps.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que,
comme le prévoit d'ailleurs l'article 5 de la loi n" 74-896 du
7 aoùt 1974 sur la réforme de l ' office public de diffusion selon lequel
l'établissement public de diffusion doit créer les équipements
nécessaires pour couvrir les zones qui ne peuvent pas encore
recevoir les émissions de toutes les sociétés nationales s, cet orga-
nisme assume sa mission de service public et que dans ces condi-
tions les communes situées dans les zones d 'ombre n'aient plus
à assurer le financement des installations nécessaires à la diffusion
des deuxième et troisième chaînes.

Presse et publications (ouverture de négociations entre la direction
et les représentants du personnel du Parisien libéré).

20113. — 28 mai 1975 . — M. Fisibin attire une nouvelle fois P attern
tion de M. le ministre du travail sur le grave conflit en cours au
Parisien libéré, depuis le 3 mars 1975, provoqué par une décision
arbitraire de la direction du journal : la suppression de centaines
d 'emplois et la remise en cause des avantages acquis . Ce conflit,
s 'inscrivant dans un contexte caractérisé par la volonté de quelques
groupes financiers géants qui, après s ' être assuré le contrôle quasi
exclusif de la presse écrite, s'engagent maintenant dans la voie
de la liquidaiton de la plupart des tares, afin de n 'en laisser
subsister qu ' un ou deux, met en lumière l ' intransigeance patronale.
La direction du journal, malgré les offres renouvelées des organisa-
tions syndicales, s 'est jusqu ' ici catégoriquement refusé à engager
toute négociation sérieuse . Bien au contraire, bénéficiant de la
complaisance, voire de la complicité au niveau le plus élevé, et au
mépris de toutes les conventions passées, son directeur réalise
maintenant l'impression de son édition nationale à l'étranger . 11
démontre par là sa volonté de s ' attaquer au syndicat du livre C .G .T.
qui constitue évidemment un obstacle essentiel aux objectifs pour-
suivis par les grandes sociétés financières maîtresses de la presse.
En luttant pour leur emploi et leurs conditions de vie, les travail
leurs de la presse défendent également la démocratie : une vie
pleinement démocratique du pays doit soustraire l'information à
l 'emprise des forces d'argent, comme le prévoit l'application du
programme commun de gouvernement qui nationalisera les banques,
et permettre à tous les courants de pensée de s ' exprimer . A travers
le problème du Parisien libéré, c 'est donc celui de toute la presse,
de la liberté d ' expression qui est posé . Il lui demande donc : ce qu'il
compte faire pour mettre un terne à cette situation au Parisien
libéré et obliger sa direction à négocier sur des bases sérieuses,
comme sont prêts à le faire les représentants du personnel .

Mineurs de ;r,, d bé'réficr du régime parai-rie- dr o- :., ectiss, srici„e

a mu :. lei mn:cure

20115 . — 28 mai 1975. — M. Maisonnat expose à M. le ministre
du travail que l'article 31 de la loi ne iinances rectificative pour 1973
a ouvert la pos_ibilite pour les mineurs reconvertis justifiant au
moins de dix années d'affiliation au res,me spécial de la sécurité
sociale de continuer à bénéficier de leur régime particulier de pro-
tection sociale, mais a limité- sans raison, l'application de cette
mesure aux mineurs apres !e 20 juin 1071 . U s'ensuit une discri-
mination injustifiée entre les mineurs convertis selon la date de
leur conversion . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin a cette injustice inexpliquée et permettre
l 'application de cette décisior. à tous les mineurs concernés.

T . V . A . mon-t'ersernent par les organismes bercafres

effectuant le trarcil des tarificateurs en pha . matie).

20117. — 28 mai 1975 . — M. Cartier attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que la profession
des tarificateurs en pharmacie ,tarification des ordonnances médi-
cales honorées par les pharmaciens en tiers payant au litre de
l ' A . du ministère des anciens combattants et victimes de guerre,
des A . T, de l'A . P . etc . . et présentation des mémoires auprès
des diverses collectivités , est soumise au régime de la T . V. A.
au taux de 20 p . titi . Depuis quelques années . ues organismes ban-
caires effectuent ce travail sans réclamer à leurs clients pharma-
ciens et donc sans ;a verser . la T . V . A . Les honoraires demandés
habituellement par les tarificateurs en pharmacie et soumis a la
T . V. A . sont tramformes par ces organismes bancaires en e agios s

ou en s commissions ,, et échappent, de ce fait, au régime de
la T . V. A . Un mentant très important de T . V . A . a donc échappé
au Trésor depuis 1969 . Il s'agit, d'autre part, d'une concurrence
déloyale de ces organismes bancaires vis-a-vis des tarificateurs
privés surtout en ce qui concerne la tarification pour les hono-
raires médicaux, les médecins ne récupérant pas la T . V. A .i. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une telle injustice.

Pensions militaires d'nrcalidité et des rictimes de guerre

(réunion du groupe de travail sur le rapport constant,.

20118 . — 28 mai 1975 . — M. Villon attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le souhait de l 'en•
semble des associations d 'anciens combattants de voir réunir le
plus rapidement possible le . groupe de travail sur le rapport
constant et inviter des représentants des grouper, politiques de
l ' Assemblée nationale et du Sénat à participer aux activités de ce
groupe aux côtés des membres de son cabinet et des délégués des
associations nationales d 'anciens combattants et victimes de guerre
les plus représentatives . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre favorablement à cette demande.

Associations familiales

(amélioration du mécanisme de leur financement).

20121 . — 28 mai 1975 . — M. Morellon demande à M. le ministre de
la santé si, compte tenu, d'une part, de la nécessité d ' intensifier
ta politique sociale en faveur de la famille, d'autre part, du rôle
très important que jouent les unions d 'associations familiales sur
le plan national et départemental, il ne pourrait pas envisager,
notamment à l 'occasion de la discussion du projet relatif à ces
associations, d 'améliorer le mécanisme de financement de celles-ci.

Harkis conditions d'hébergement

dau,s le centre d'accueil de Rias [Lot-et-Garonne)).

20122. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les incidents intervenus dans le centre
d'accueil de Bias iLot-et-Garonne) où d 'anciens harkis ont mani-
festé contre les conditions d'hébergement qui leur sont faites,
et lui demande quelles mesures il entend prendre pour qu'une
solution soit trouvée afin qu'intervienne rapidement la fermeture
de tels camps indignes de notre pays et que les familles des
harkis soient intégrées dans la communauté nationale .



9 Août 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5699.

(déclaration

	

des

	

gar nties . art .

	

2'

	

et de la

	

déeleraticn

	

universelle
Français musulmans 'libre circulation entre la France et l'Algérie) . des

	

droits

	

de

	

l ' homme

	

'art .

	

13, .

	

D lui demande

	

si

	

de tels

	

cas
peuvent également lui

	

être

	

soumis en vue d'interventions de

	

sa
20123.

	

—

	

28

	

mai

	

1975. — M. Serge Mathieu expose à

	

M . le part

	

auprès

	

des

	

autorités algériennes.
ministre des affaires étrangères que la visite en Algérie du Président
de la République française a donné aux Français musulmans l'espoir
d' une prochaine libre circulation des intéressés entre la France et
l'Algérie. D lui demande de bien vouloir lui préciser si des
négociations sont actuellement en cours afin que soit rapidement
réglé ce douloureux problème.

Bouilleurs de cru (bénéfice du droit à distillation
après interruption de l'usage du droit'.

20125. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un récoltant qui a fait distiller
en franchise une fois, pendant les campagnes de 1949-1953, les dix
litres d'alcool pur auxquels lui donne droit sa qualité de bouilleur
de cru . Ii lui demande si l ' intéressé qui a interrompu la distillation
par suite de manque de récolte est en droit de prétendre à nouveau
à bénéficier de la réglementation en la matière.

Bouilleurs de cru (allocation en franchise
'd'une veuve d'un récoltant privé de son droit).

20126. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances le cas d 'un récoltant, aujourd 'hui
décédé, qui avait perdu l' allocation en franchise accordée aux bouil-
leurs de cru car il avait été condamné pour conduite en état
d 'ivresse, et .lui demande si sa veuve peut bénéficier de ladite allo-
cation, étant précisé qu ' elle possède les mêmes droits sur l'exploi-
tation qu ' en avait le défunt, notamment en matière de transmission
de bail et de p aiement des allocations familiales.

Prisons (sécurité et revendications des personnels pénitentiaires).

20127. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M. le ministre
de la justice qu'un grave mécontentement parfaitement justifié règne
parmi le personnel pénitentiaire à la suite de l ' assassinat d ' un
gardien de la prison de Brive, et lui demande quelles mesures il
compte prendre, d 'une part, pour donner satisfaction aux demandes
de ces fonctionnaires et, d ' autre part, pour prévenir de tels crimes
et les réprimer de façon exemplaire.

Protection des sites (proliférat, ., .i de panneaux
publicitaires sur les grilles du jardin des Tuileries, à Paris).

20130. — 29 mai 1975 . — M. Krieg attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur la prolifération de panneaux
publicitaires de tous genres que l 'en peut voir accrochés sur la
grille du jardin des Tuileries . Leur multiplication constitue un spec-
tacle fort déplaisant pour les promeneurs et les touristes, dénatu-
rant un site tout particulièrement cher aux parisiens. Il lui demande
de prendre les mesures qui s' imposent pour y mettre fin.

Français musulmans
(libre circulation entre la France et l'Algérie).

20135 . — 29 mai 1975 . — M. Pierre Bas exprime à M. le ministre
des affaires étrangères sa déception de la réponse faite le 7 mai 1975
(Journal officiel, Débats A . N., du 8 mai 1975, p . 2463) par M. Pon-
celet, secrétaire d ' Etat au budget, à une question écrite de M . Dela-
neau portant notamment sur les entraves mises à la liberté d ' entrée
en Algérie des musulmans français d 'origine algérienne . D résulte
de cette réponse que les autorités algériennes, estimant ne pou-
voir, dans ce domaine, prendre une décision d'ensemble, sont
néanmoins disposées à un examen cas par cas en vue de la déli-
vrance éventuelle aux intéressés des autorisations nécessaires ; il
appartient en consequence à ceux-ci de faire connaître leurs inten-
tions de voyage à la direction des conventions administratives
et affaires consulaires . Sans doute cette procédure permettra-t-elle
à certains musulmans français de se rendre en Algérie pour y
embrasser une dernière fois leurs vieux parents ou pour y reprendre
contact avec leur épouse et leurs enfants restés là-bas, mais elle
elle est bien restrictive . Un problème corollaire se pose, plus
urgent encore : celui des personnes retenues en Algérie contre
leur volonté, qu' il s'agisse de femmes et d 'enfants n' ayant pu,
jusqu'ici, rejoindre en France leur chef de famille ou imprudem-
ment repartis en congé là-bas et qui s'y trouvent bloqués . De telles
situations sont contraires aux stipulations des accords d ' Evian

l'étérivaires irepime de prote ction sociale des rétérincires
privés d'emploi à la suite de ia ferteture des ebaitoirs i' i ftipaur'.

20136. — 29 mai 1975. — M. Picquet expose à M. le ministre de l'agri-
culture qu'à la suite de la décision pn_e par les pouvoirs publics
de procéder à la fermeture d'un certain nombre d'abattoirs pro-
vinciaux, les vétérinaires qui assuraient l 'inspection des viandes
dans ces établissements ont été subitement privés d'em p loi sans
qu'il leur ait été adressé de préavis de licenciement ni que leur
ait été accordée la moindre indemnité compensatrice de cessation de
fonctions . Il lui demande s'il n'estime pas que toutes dispositions
utiles devraient être prises. à son initiative, et, s'il y a lieu, en
accord avec ses collègues les ministres intéressés, pour que ces
praticiens puissent : contin ver d ' étre couverts par le régime de
protection sociale dont ils bénéficiaient antérieurement à la déci-
sion qui a mis fin à leurs fonctions ; 2" avoir la possibilité de
verser volontaires' . nt des cotisations supplémentaires pour la consti-
tution d'une pension de retraite complète.

Départements d'outre-nier
(organisation de l ' action sociale en faneur des exploitants agricoles).

20141 . — 29 mai 1975 . — M. Fontaine signale à M. le ministre de
l'agriculture que le décret n' 70-562 du 26 juin 1970 relatif à l'applica-
tion de la loi n" 69-1162 du 24 novembre 1969, instituant un
régime d ' allocations familiales des exploitants agricoles dans les
départements d'outremer n'a rien prévu pour ce qui concerne
l 'action sociale en faveur do ces exploitants agricoles . D lui
demande de lui faire connaitre si, pour répondre aux voeux
qu'il renouvelle régulièrement et qui traduisent une des préoccu-
pations de la profession, il envisage de prendre le décret qui
permettra d'affecter un pourcentage des cotisations encaissées à
la couverture des dépenses d 'action sociale.

D . O . M.
(revalorisation de : allocations familiales à la Réunion''.

20142. — 29 mai 1975. — M. Fontaine signale à M. le ministre
du travail le décalage existant entre le taux des allocations fami-
liales servies à la Réunion et celui qui est en vigueur sur le
territoire métropolitain. H lui demande de lui faire connaître
si, pour répondre aux voeux exprimés tant par les associations
familiales que par la caisse d 'allocations familiales, il envisage
une revalorisation des prestations servies a ce titre.

Impôts (renseignements statistiques sur les impôts perçus
dans le l'alde-Marne).

20144. — 29 mai 1975 . — M . Franceschi demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il lui est possible de fournir
pour les villes d' Alfortville et de Maison's Alfort iValde-Marne) et,
si possible, pour les trois dernières années les renseignements
suivants : 1° au titre des impôts d'Etat : le produit de i 'L R. P. P.
et celui de l 'impôt sur les sociétés ; 2° au titre des impôts com-
munaux : a) le produit de chacune des quatre impositions : foncier,
bâti et non bâti, mobilière, patente ; b) les conditions d 'utilisation
des sommes perçues pour frais d 'assiette, non-valeurs et de per-
ception explicitées en fonction de leurs origines, c 'est-à-dire ce que
l 'Etat a réellement déboursé pour les dégrèvements des non-valeurs
et les frais d 'assiette et de perception des impôts communal: ;
3° au titre des impôts départementaux : a) le produit de chacune
des quatre impositions _ foncier, bâti et non bâti, mobilière, patente ;
b) le montant du produit des centimes pour frais d ' assiette et
non-valeurs compris dans le produit de ces centimes départemen-
taux.

Budget (destination de crédits transférés du ministère de la santé
à celui de l 'équipement).

20145. — 29 mai 1975 . — M. Oubedout indique à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'arrété du 29 avril 1975 (Journal
officiel du 6 mai, p 4577) a été pris en vertu de l 'article 14
de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959 sur les lois de
finances ét constitue un transfert. Ce transfert a pour objet de
modifier le service chargé d 'effectuer la .dépense mais no peut
modifier la nature de cette dernière . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que le crédit de paiement
de 3 885 436 francs, annulé aux chapitres 66. 11 (Subventions d 'équi-
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pensent sanitaire) et 66-20 ¶Subventions d ' équipement social , du
budget de la santé pour être affecté au chapitre 65-41 du budget de
l'équipement (Aides aux opérations d'aménagement concerté . res-
tera bien consacré à des dépenses de santé . Il lui demande de
bien vouloir lui communiquer également la liste des opérations
qui seront financées sur ce crédit.

T. V. A . !assujettissement par option d'une chambre de commerce
et d'industrie qui donne ei louer des immeub l es nus à usage i'.ùus-
tric! et commercial).

20146. — 29 mai 1975 . — M. Mollet demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances si une chambre de commerce et d'indus-
trie, qui donne en location des immeubles nus destinés à un usage
industriel et commercial, a la possibilité d'opter à ce titre pour son
assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée.

Impôt sur le sereins (B. 1 . C .) : procédure de rectification d'office,
déductibilité des amortissements d'un prestataire de services.

20147. — 29 mai 1975 . — M. Mollet demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances si dans le cas d'une rectification d'office
du bénéfice déclaré par un prestataire de services, lequel n'a pas
tenu de comptabilité au cours de l'exercice vérifié, le service des
im p ôts peut opposer au contribuable les dispositions de l'arti-
cle 39-1-2" du code général des impôts et. de ce chef, refuser la
déduction de tout amortissement pour la détermination du bénéfice
imposable.

Formation professionnelle et promotion sociale
difficultés financières des C. E. M . E . .4 .).

20154 . — 29 mai 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur la situation des C . E . M . E . A.
qui font face à de graves difficultés financières . Les subventions
annoncées par son ministère pour le fonctionnement de l ' enseigne-
ment sont en diminution et le taux des bourses des élèves ne
permet pas de pallier les conséquences de la situation inflationniste
que connaît notre économie . Ces difficultés vont croissantes et
mettent en danger l 'existence des C. E . M . E. A ., association reconnue
d ' utilité publique, rendant un service d' intérêt public. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à ces centres
de formation de garder, par un minimum de garanties financières,
leur indépendance éducative et pédagogique.

Grèves (revendications des travailleurs du groupe Vallourec
de Montbard iCôte-d'Or).

20156 . — 29 mai 1975 . — M . Eloy attire l 'attention de M . le minis-
tre du travail sur le fait que depuis le 18 avril 1975 les travailleurs
du groupe Vallourec de Montbard (Côte-d ' Or) sont en greve . Depuis
six semaines ils se heurtent à l 'intransigeance patronale qui refuse
systématiquement de négocier leurs légitimes revendications . L' in-
flation et la hausse continuelle des prix que le Gouveri muent est
incapable de juguler laminent leur pouvoir d 'achat, dépiecient
chaque jour davantage .. leurs conditions de vie . La direction du
groupe Vallourec joue la carte du pourrissement et s 'enferme dans
un mutisme appelé concertation . Les travailleurs mènent cette
grève pour les 200 francs d 'augmentation générale mensuelle, le
treizième mois, le retour aux quarante heures sans perte de salaire,
le paiement à 100 p. 100 des heures chômées et la retraite à soixante
ans pour les hommes et cinquante-cinq ans pour les femmes . Le
bilan 1974 de la société laisse apparaitre un résultat net de 9,187
milliards d ' anciens francs au lieu de 2,816 milliards en 1973 soit
une progression de 226,22 p. 100! Les 1 800 travailleurs de Mont-
bard veulent négocier, en conséquence il lui demande quelles me-
sures il compte prendre pour que cesse ce conflit qui plonge
1 800 familles dans l 'angoisse.

Licenciements (politique de l'emploi et respect des libertés syndicales
dans une entreprise de Pantin).

20157. — 29 mai 1975. — Mme Chonavel appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur le conflit qui oppose les salariés d'une entre-
prise de Pantin à la direction générale . Cette entreprise conduit de
nombreux chantiers dans la région parisienne et a décidé le licen-
ciement de 97 travailleurs, elle envisage de procéder égaiement à
250 autres licenciements, bien que l'horaire hebdomadaire pratique
soit encore supérieur à cinquante heures. En conséquence elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
aux licenciements abusifs ainsi qu ' aux atteintes aux libertés syndi-
càles qui ont cours sur les divers chantiers de ladite société.
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20160. — 30 mat 2975 . — M. Aumont appc : '.e l'attention de M le
ministre de l'agriculture s .ir le projet ce défrichement déposé le
25 novembre 1974 p rés des services co :r.oet_•nts et intéressant
60 hectares dans lea bois de Barzy Aisne,. Ii lai fait obeerrer que
le proces-verbal de ia reconnaissante qui

	

été effectuée le
13 décembre 1974

	

etc s =nifie le 17 décembre 1974 . :.a dé :s :on
ministérielle doit donc intervenir avant :7 juin 1975 faute de
quoi le défrichement sera con-ide-ré corn me suto^sé da ;s :es condi-
tions prévues per _rticie 157 du code fo-ertler . Or, t . .u . rappelle
que le 15 novembre 197-1 ii a refusé d'autoriser un défrichement
portant sur 15 hectares et situé dans le même __-teur de Barzy.
Cette demande avait éte déposée par un a=_rice :ieur qui souhaitait
remettre des bo is en cu .ture . D semble donc que le semeur de
Barzy ait été considéré comme un secteur senst 'oi= moti•:ant de
strictes mesures de protection . Or. il se trouve que la décision qui
doit intervenir avent le 17 juin 1975 concerne non pas une remiee
en culture, mais un projet de construction de ré_ ;dences secondaires.
P. paraîtrait anormal dans ces conditions que l'autorisation refusée
à un agriculteur pour des motifs de protection du secteur soi : ac_or-
dée à un promoteur immobilier, dés lors q u'une opération de
construction perte plus gravement atteinte a (équilibre naturel
qu ' une simple opération de remise en culture . C'est pourquoi ii lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il pense peuvo'.r,
avant l ' expiration du dclai prévu à l'article 157 précité, refuser
l'autorisation demandee dans les mêmes conditions que :e
15 novembre 1974, étant bien entendu qu'a déf•ut de réponse
avant le 17 juin 1975 l'autorisation se trouverait tacitement accordée,
si bien que l'attitude de l' administration face eu défrichement ne
paraitrait plus guidee par le soucis de protéger les sites mais bien
plutôt par celui de défendre d'inadmissible, intérêts particuliers.

Sécurité sociale (péecl setion des assurés sonaur de Seine-et-'far c e
par suite du refus des médeci„s du dépc.riemeet de remplir les
feuilles de s iaicdie

20165. — 30 mai 1975 . — M. Borde attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la pénalisation dont sont victimes les aseu-
rés sociaux de Seine-et-Marne . En effet, le syndicat des médecins
de Seine-et-Marne ne remplissant plus les feuilles de maladie des
assurés sociaux, ceux-ci ne peuvent obtenir le remboursement des
frais par eux engages . 1l lui fait observer que les assurés sociaux
n 'ont pas a payer les conséquences d ' un conflit dont le Gouver-
nement porte une large part de responsabilité . Les assurés sociaux
déjà durement frappés par Je chômage total ou partiel, l 'augmen-
tation des prix, la dég :edation de leurs conditions de vie, ne doi-
vent pas supporter les resultats de la carence des pouvoirs publics
en matière de convention . Les assurés sociaux ont les droits que
leur assurent les cotisations versées à la sécurité sociale, ils ne
peuvent être frustrés d'un argent qui leur appartient . En consé-
quence, il lui demande de prendre toutes dispositions pour per-
mettre aux assurés le remboursement de leurs frais médicaux
et pharmaceutiques.

Rentes des ayants droit des victimes d'accidents du travail
suivis de mort modification du point de départ(.

20167. — 30 mai 1975 . — M. Legrand attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la date d 'ouverture des droits des bonifica-
tions de lot n° 74-1027 du 4 décembre 1974 modifiant certaines dis-
positions du code de la sécurité sociale relatives aux rentes-attri-
buées aux ayants droit de la victime d' un accident du travail suivi
de mort . (Journal officiel du 5 décembre 1974) et du décret d 'appli-
cation n° 75-336 du 5 mai 1975 (Journal officiel du 10 mai 1970.
L' article 9 précise : Les dispositions des articles 5, 6 et 7 de la
présente loi prendront effet à compter du 1" janvier 1974 s . Il lui
rappelle qu 'aussi bien en commission qu 'en séance publique il fut
demandé par tous les Intervenants pour l 'ensemble des veuves de
fixer le point de depart de leur rente au 1•' janvier 1974 . Il lui
demande donc s ' il ne juge pas nécessaire et logique d 'étendre les
dispositions de l ' article 9 à l'ensemble des bénéficiaires de la loi
du 4 décembre 1974.

Sécurité sociale minière (attribution du bénéfice de campagne
pour la détermination de la durée de services ouvrant droit à la
retraite minière).

20169 . — 30 mai 1975. --M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la proposition adoptée en 1974 par le
conseil d 'administration de la caisse nationale autonome de sécurité
sociale dans les mines tendant à l 'attribution du bénéfice de
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campagne pour les périodes de mobilisation et assimilées donnant
lieu à dispense de versement pour la détermination de la durée
de services ouvrant droit à la retraits minière . Il lui demande
la suite qu'il entend donner à cette proposition.

Mineurs de fond maintien du bénéfice di' la sécurité sot•iale minière
pour les mineurs convertis a" et le 20 juin 1971 !.

20170 . — 30 mai 1975 . — M. Balcnsgère expose a M . le ministre

du travail que l'article 11 de la loi de finances rectificative pour 1973
a ouvert la possibilité pour les mineurs reconvertis justifiant au
moins ne dix années d ' affiliation au régime spécial de la sécurité
sociale à contiruer à bénéficier de leur régime particulier de
protection sociale mais a limité sans raison l'application de cette
mesure aux mineurs con vertis après le 20 juin 1971 . Il lui rappelle
que les mineurs du bassin de l'Hérault convertis durant les années
1960-1961 avaient reçu n-a promesse des ministres de l'époque qu'ils
ne seraient lésés ni dans leur emploi ni dans leur situation vis-à-vis
des autres mineurs . D y a donc là une discrimination injustifiée
entre les mineurs convertis selon la date de leur conversion . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette injustice et étendre l'application de cette décision à tous
les mineurs concernés.

Prisons (création de postes de surveillants
à la maison d'arrêt de Limoges IHaute-Vienne]).

20171 . — 30 mai 1975 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les conditions de travail du per-
sonnel de surveillance de la maison d'arrêt de Limoges . Dans cette
maison d'arrêt, on compte seize surveillants et trois cadres pour
soixante à soixante-dix détenus . Pendant la nuit deux surveillants
seulement assurent la garde . Le personnel unanime estime que pour
assurer la sécurité -dans de bonnes conditions, il faudrait recruter
quatre surveillants supplémentaires et porter à trois ou quatre le
nombre de surv eillants de nuit. Elle lui demande s 'il compte créer
les postes nécessaires réclamés par le personnel.

Service national (appréciation plus libérale des cas sociaux
pour les dispenses de service).

20177 . — 30 mai 1955 . — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre de la défense qu 'à l'occasion du débat organisé à l'Assem-
blée nationale le 21 mai dernier sur les problèmes de défense, il
avait appelé son attention sur le fait qu' environ un quart des

appelés n'effectue pas de service ni sous forme de service militaire
proprement dit, ni sous forme de service de défense, ni sous forme
de coopération ou d'aide technique . Ce quart comprend 6 p . 100
de dispensés pour des motifs sociaux et 19 p . 100 d 'exemptés pour
des motifs médicaux. Il ne parait pas conforme à la réalité qu 'un
jeune Français sur cinq soit inapte à toutes formes de service
militaire. C'est pourquoi il demandait que la proportion précitée soit
inversée et que la dispense du service militaire tienne compte plus
largement de la situation de famille des jeunes appelés . Il n 'est
pas normal d 'appeler des jeunes gens qui sont pères de famille
quelle que soient les ressources de la famille du jeune appelé ou
de son épouse . Il est sans doute possible, en revisant les critères
physiques actuellement retenus, d ' arriver à un pourcentage d ' exemp-
tés pour raisons physiques qui soit de l ' ordre de 10 p . 100 et un
pourcentage de dispensés pour raisons familiales et sociales qui

soit de l' ordre de 15 à 20 p . 100 . Le moral du contingent ne pour-
rait qu'être favorablement influencé par des conditions de recru-
tement tenant compte pie, largement de critères sociaux . Sans
doute, les décisions à cet égard sont-elles prises par des commissions
régionales surtout composées d ' éléments civils, mais pour arriver
aux résultats souhaités, il conviendrait d 'assouplir les conditions
fixées par les articles R . 55, à R . 68 (partie réglementaire du code
du service national) telles qu 'elles résultent du décret n" 72-806 du

31 août 1972. La commission régionale prévue à l ' article 32 (partie
législative du code du service national) disposerait alors d'une
réglementation qui lui permettrait une appréciation plus libérale
des situations de famille afin de dispensez' tous les pères de famille
de l 'exécution du service national . Il lui demande de bien vouloir
présenter cette modification de la partie réglementaire précitée
du code du service national.

Assurance maladie (remboursement à 80 p. 100 des médicaments
aux assurés non salariés non agricoles en cas de longue maladie).

2017e. — 30 mai 1975. — M. La Combe rappelle à M. I . ministre

du travail qu'en application de l ' article 8-II de la loi du 12 juil-
let 1966 et du décret n° 68-1009 du 19 novembre 1968 modifié, le
remboursement normal des frais médicaux pour les travailleurs non

salariés non agricoles est de 50 p . 100 des dépenses effectuées . Au
titre des maladies longues et coû:euses, le remboursemen est de
80 p. 100 pour :eus ;es acres médicaux et peur l'es produits pharma-
ceutiques dits s irr emplaçables les autres n'étant remboursables
qu'a 50 p . 100 . On peut constater q ue la liste des :né-immense
dits irremplaçables est de plus en pies courte et devient même
inexistante . Les nor-salariés atteints de maladies longues et coû-
teuses doivent de ce fait supponer des dépenses pharmaceutiques
excessives . Il cen time qu'ils sent très défavorisés a ce: égard par
rapport aux salariés malgré l'engagement pris par le Gouvernement
d'aligner progressivement les prestations qui leur sont serties sur
celles du régime général . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier a la situation qu'il vient de lui
exposer et pour que les médicaments destinés à des assurés atteints
d'une maladie longue et coûteuse soient dans tous les cas rem-
boursés à 80 p . 100.

Testarnenls 'dru :ts d'enregistremes t appltgaés
cor testaments-partages en 1'g7le directe .

20181 . — 30 mai 1975 . — M. Rolland aille-

	

:mention de M. ie
ministre de l'économie et des finances sur nombre considérable
de démarches entreprises par plus de cent parlementaires afin
d'obtenir une modification des principes appliqués pour cenregistre-
ment des testaments (Journal officiel, Débat A N . du 31 octobre
1974, page 5672, En effet, ces principes sont extrêmement cho-
quants. C 'est ainsi, par exemple, qu'un testament par lequel k
père d'un seul enfant a partagé ses biens entre son descendant
unique et d'a .ures bénéficiaires ascendants réser.'ataires, conjoint,

etc ., est considéré comme un testament ordinaire et est enregistré
au droit fixe de 60 francs . Par contre, un testament par lequel le
père de plusieurs enfants a effectué la méme opération entre ces
derniers est considéré comme un testament-partage et est enregis-
tré au droit proportionnel beaucoup plus élevé . Les explications
confuses et contradictoires fournies pour tenter de justifier cette
surprenante disparité de traitement n'ont aucune valeur . Dans les
deux cas susvisés, le testament a :a même valeur juridique et
produit le méme effet (division de la succession du testateur entre
ses héritiers) . On ne peut donc pas trouver un motif sérieux de
pénaliser les familles françaises les plus dignes d ' intéret. La sup-

pression d'une injustice flagrante . dont le caractère antisocial ne fait
aucun doute, est particulièrement souhaitable. Il lui demande st,
après une nouvelle étude de cet important problème, une solution
raisonnable peut être env isagée

Assurance vieillesse , rétablissement du droit à l'assurance
facultative vieillesse par les Français salariés outre-mer!

20183 . — 30 mai 1975 . — M . Frédéric-Dupont signale a M. le
ministre du travail eue de nombreuses dispositions législatives ont
autorisé des Français salariés outre-mer à racheter après leur retour
en France les cotisations vieillesse correspondant à leur travail
dans ces pays . En revanche, aucune mesure n'est intervenue pour
leur ouvrir le bénéfice de l' assurance facultative vieillesse quand
leur âge ou leur état de santé leur interdisaient de reprendre en
France une place après leur retour alors qu'ils ne peuvent solli-
citer l ' adhésion au régime de l'assurance facultative vieillesse
qu'après six mois de perception d ' un nouveau salaire. II souligne
que certains d' entre eux possédant ce droit à adhésion à l'assu-
rance facultative vieillesse du fait de leur assujettissement prolongé
au régime général, n 'ont pas su qu ' ils devaient solliciter leur affi-
liation dans le délai limitatif de six mois faisant suite à leur
départ en France et ils se voient aujourd 'hui opposer la forclusion.
En outre, le rachat volontaire de cotisations au titre de séjour
d 'autre-mer ne les relève pas de cette forclusion et ils ne peuvent
être rétablis dans leurs droits anciens par ces rachats Le parle-
mentaire susvisé demande à M. le ministre du travail s 'il n'estime-
rait pas équitable de prévoir que tout rachat de plus de deux ana
de cotisations pour travail salarié outre-mer, rétablit pendant six
mois un ancien assuré du régime général français dans le droit à
bénéficier de l 'assurance facultative vieillesse à dater de la fin
de la période rachetée, s 'il remplissait les conditions de cette affi-
liation lors de son départ de France. La présente loi rouvrant pour
six mois le délai pendant lequel la demande de l ' intéressé est rece -
vable quand il s 'agit de rachats anciens pour lesquels la période
de six mois visée à l ' alinéa précédent, serait déjà expirée.

Impôts
(raccourcissement des délais de remboursement d 'avoir fiscal).

20184. — 30 mai 1975, — M. Monnet attire l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur les longs délais imposés
aux ayants droit en matière de remboursement d'avoir fiscal.
Lorsque les intéressés, en particulier, ne sont pas assujettis à
1'I, R. P . P ., c 'est-à-dire qu' ils ne disposent que de revenus modestes,
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cette attente est fort préjudiciable. Il lui demande, dans ces condi-
tions, s ' il ne peut envisager de prendre toutes dispositions utiles
pour raccourcir les délais de remboursement qui, en l 'état, sont de
l'ordre de six à sept mois au minimum.

Laine (organisation du marchée.

20186. — 30 mai 1975 . — M. Bernard-Reymond demande à M. le
ministre de I-agricu!ture quelles sont ses intentions en ce qui
concerne l ' organisation du marché de la laine.

Régime complémentaire d'assurance vieillesse
(mesures d ' application de la loi du 3 janvier I972e.

20188. — 30 mai 1975 . — M. Jean Briane rappelle à M . le ministre
du travail qu ' en vertu de l'article L. 663-11 du code de la sécurité
social , dans la rédaction prévu, par l ' article 4 de la loi n" 72-554
du .illet 1972, il était institué, titre transitoire, avec effet du
1— janvier 1973. un régime comple .nentaire d 'assurance vieillesse
poursuivant les avantages particuliers des conjoints coexistants et
survivants résultant, pour chaque groupe, des dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972 et qui
n' avaient pas de correspondance dans les prestations prévues à la
section I du chapitre III . Un décret devait fixer les conditions dans
lesquelles les intéressés étaient assujettis à ce régime . Deux années
se sont écoulées sans que les conditions de fonctionnement de ce
régime aient été fixées. L'article L . 663-11 du code prévoyait égale-
ment qu ' une assemblée plénière des délégués des conseils d 'admi-
nistration des caisses de base auxquelles sont affiliées les personnes
relevant, soit du groupe des professions artisanales, soit du groupe
des professions industrielles et commerciales, pouvait, après accord
de la majorité de ses membres et sous réserve des régimes existants,
décider la création d ' un régime complémentaire d 'assurance vieil-
lesse fonctionnant, à titre obligatoire, dans le cadre àu groupe
des professions concernées . Bien que le groupe des professions
industrielles et commerciales ait, semble-t-il, souhaité la création d ' un
tel régime, rien n ' a encore été fait jusqu'à présent . Il était égale-
ment prévu de modifier le régime des cotisations des retraités en
activité . Il lui demande de bien vouloir indiquer s 'il est envisagé
de mettre en oeuvre, rapidement, les dispositions rappelées dans la
présente question.

Ambulanciers (réajustement des tarifs
et obligation d'obtenir l'agrément pour toute nouvelle entreprise).

20189. — 30 mai 1975. — M. Muller attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le grave mécontentement
qui règne parmi les ambulanciers, qui n'ont pas réussi à obtenir,
d'une part, un réajustement des tarifs actuels tenant compte des
charges qui leur sont imposées et, d 'autre part, l' obligation, pour
toute nouvelle entreprise, d'obtenir l'agrément prévu par la loi
n ' 70-615 du 10 juillet 1970. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux justes revendications
d'une profession particulièrement digne d ' intérêt.

Aménagement du .territoire (nécessité de mettre en couvre
une politique de rénovation rurale en vue de foire cesser
t'exode rural. dans les régions défavorisées du territoire).

20192 . — 30 mai 1975. — Ayant noté que, dans sa lettre du
12 mai 1975 au Premier ministre, M. le Président de la République
reconnait l'insuffisance des interventions et des crédits de la
politique de :énovation rurale pour assurer le développement du
Massif central, M. Besson demande à M . ie ministre d 'Etat, ministre
de l'intérieur, quelles leçons le Gouvernement retiendra des résul-
tats du récent recensement général de la population française, qui a
fait apparaître une grave dépopulation de nombreuses petites
régions naturelles, comme le massif des Bauges ou de Chartreuse,
en Savoie, et quels moyens nouveaux il mettra en ouvre pour
assurer — effectivement et de toute urgence — un renversement
de tendance et arrêter ce dangereux exode rural, qui compromet
gravement l'avenir des secteurs défavorisés de notre territoire.

Entreprises de transports
(indemnisation du chômage partiel).

2019i. — 30 mai 1975. — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les conséquences du ralentissement de l'acti-
vité économique sur la marche des entreprises de transports, dont
le personnel se trouve de plus en plus fréquemment immobilisé
pendant plusieurs jours entre deux parcours dans l'attente d'un

fret retour S 'agissant d'un chômage partiel dont les formes sont
spécifiques à ce genre d'entreprises, il lui demande selen quelles
modalités les coûts qui en résultent pourraient être pris en charge
compte tenu des cotisations versées par ces en t reprises et des
difficultés que leur crée la situation économique actuelle.

Sécurité sociale (protection sociale des mères célibataires ..

2015. . — 30 mai 1975 . — M. Savary demande s M. le ministre du
travail comment se réglera, dans le cadre des dispositions actuel-
lement en discussion et relatives à la généralisation de la sécurité
sociale, le cas des mères célibataires qui, ayant atteint l 'âge de la
majorité et n'ayant jamais travaillé, ne peuvent bénéficier de la
sécurité sociale ni des allocations familiales ni même des allo-
cations de chômage.

Protection des sites (suppression du projet de péage
sur l'autoroute .4 4 portant atteinte au aile des bords de Marne).

20200. — 30 mai 1975 . — M. Franceschi attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur l'atteinte grave à l ' envi-
ronnement que porterait la construction d'un poste de péage sur
la future autoroute A 4 . à la hauteur de file de l'Hospice, entre le
pont de Charenton et l' échangeur des Canadiens. Depuis l ' automne
dernier, les riverains assistent, impuissants, aux saccages dea
bords de Marne. Un à un, les arbres magnifiques tombent sous les
haches des constructeurs de la radiale . Il lui demande s'il envisage,
avant qu'il ne soit trop tard, de protéger ce site en supprimant
le projet de péage prévu sur l' autoroute A 4.

Travailleurs étrangers
(nombre des demandeurs d'emploi et chômeurs secourus).

20201 . — 30 mal 1975. — M. Denvers demande à M . le ministre
du Travail de lui faire connaître : 1° le nombre de travailleurs
étrangers inscrits comme demandeurs d'emploi en France ; 2' le
nombre de chômeurs étrangers secourus.

Budget (associations bénéficiaires de la dotation inscrite
au chapitre 42-33 du budget des affaires étrangères!.

20202. — 30 mai 1975 . — M. Alain Vivien demande à M . le ministre
des affaires étrangères, suite à sa question n' 18539 du 9 avril 1975,
s'il peut lui fournir la liste complète de la trentaine d'associations
qui ont bénéficié en 1974 de la Cotation inscrite au chapitre 42.33
du budget de son ministère.

Agents contractuels en poste à l'étranger
(situation administrative, affectations et emplois).

20205. — 30 mai 1975. — M. Gayraud appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'application de l' arrêté
du 18 juin 1969 (J . O. du 25 juin 1969) pris en vertu du décret
n° 69-697 du 18 juin 1969. II lui fait observer que ce texte régle-
mente les conditions d 'emploi des agents contractuels en poste à
l 'étranger, et les répartit entre les diverses catégories A, B, C et D,
en fonction de diplômes dont les contractuels sont titulaires . Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre :
l ' par catégories visées à l' arrêté précité, le nombre d 'agents
contractuels ac ellement en poste à l'étranger, ventilés par ambas-
sades, consulat., et autres services ; 2' pour les mémos postes à
l'étranger, le nombre d' agents contractuels employée dans une
catégorie inférieure à celle à laquelle ils pourraient prétendre en
fonction des diplômes dont ils sont titulaires ; 3 ' quelles mesures
il compte prendre afin que les agents contractuels de son ministère
affectés à l'étranger soient désormais employés conformément aux
dispositions de l 'arrêté précité du 18 juin 1969.

Comores (élection d ' une assemblée constituante).

20206 . — 30 mai 1.975. — M. Gayraud expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux départemeets et territoires d'outre-mer qu ' un grand
nombre de Comoriens demandent que soit organisée l ' élection, dans
les règles démocratiques, d'une assemblée constituante sous le
contrôle d ' un organe impartial garantissant la sincérité du scrutin.
M. Ahmed Abdallah, président de l ' assemblée territoriale, semble
rechercher un blanc-seing qui lui permettrait d'instituer de son
propre chef la constitution du nouvel Etat, lui-méme devenant le
premier Président de la République comorienne avec l 'appui des
forces françaises installées sur place. II lui demande quelle est sa
position devant cette grave divergence de vues .
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Zones de montagne

(recision du classeiscrit des communes de la reliée de le 3faimie,uie(.

20210 . — 30 mai 1975 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes que pose le
non-classement de certaine, communes en zone de montagne . Ainsi,
la commune d'Aiton est l a seule commune de Maurienne à ne pas
ètre classée en zone de montagne, alors qu'elle présente certaines
caractéristiques plus alpines que d ' autres communes de l'arrondis-
sement, pourtant classées en zone de montagne, et que certains
de ses agriculteurs pratiquent incontestablement une agriculture de
montagne . On refuse ainsi une subvention à un agriculteur acquérant
un tracteur deux ponts, douze vitesses avant et trois vitesses arrière,
véhicule conçu spécialement en fonction des pentes et des difficultés
d 'accès . Il demande s ' il ne convient pas de revoir le classement des
communes en zone de montagne, classement sauvent décidé dans une
certaine précipitation.

Maladies professionnelles (gelures des mollis des agents préposés

aux remontées mécaniques dans les stations de sports d'Ides (.

20211 . — 30 mai 1975. — M. Jean-Pierre Cet demande à M . le
ministre du travail comment g•i,,lifier :es gelures des mains dont
sont parfois atteints les agents préposés aux remontées méca-
niques. Ces gelures ne sont pas considérées comme accidentelles,
s 'installant lentement dans les extrémités des phalanges . Elles
ne sont pas davantage d 'origine maladive et ne sont pas considérées
comme maladies professionnelles . Il s 'agit pourtant d ' une atteinte
à la santé à i 'occasion de l 'exercice d' une activité professionnelle,
atteinte face à laquelle le travailleur ne peut rester démuni.

Enseignants (réintégration et titularisation

d ' assistants d ' (1 . E. R . de droit et sciences économiques licenciés).

20215 . — 30 mai 1975 . — M. Friche demande à M. le secrétaire
d'Etat aux universités de préciser dans quelles conditions des
assistants des unités d 'enseignement et de recherche de droit
et sciences économiques ont été licenciés, en particulier à Mont-
pellier . Il lui rappelle la gravité de la situation de l'emploi dans
le Languedoc-Roussillon qui a été reconnue encore récemment par
le ministre de l ' industrie . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que ces enseignants puissent être
réintégrés dans les meilleurs délais et quels sont ses projets de
titularisation annoncée pour cette catégorie.

Assurance-décès

(conditions d'obtention pour les ayants droit d 'un assuré décédé).

20216. — 30 mai 1975 . — M. Planeix appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions d'octroi de l ' assurance
décès. Il lui fait observer que les personnes qui remplissent les
conditions pour obtenir l 'assurance vieillesse ont automatiquement
droit à l'assurance décès. Or, il lui signale que les ayants droit
d ' une personne décédée à l' àge de quatre-vingt-dix ans après avoir
été salariée et pensionnée à ce titre n 'ont pu prétendre à cette
assurance. 1,1 lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont
les motifs qui peuvent conduire les services intéressés à refuser
cet avantage.

Fiscalité immobilière (exonération de la taxation sur les plus-valses

en cas de revente d' un immeuble sans intention spéculative).

20220. — 30 mai 1975 . — M. François Bénard expose à M. le
ministre de l'économie et des finances le cas d ' un ménage qui a
acquis en 1967, dans le département de l ' Oise, une propriété avec
l 'intention d 'y fixer le lieu de sa résidence principale quatre années
plus tard, c ' est-à-dire lorsque le mari aurait cessé toute activité
professionnelle . Il lui précise que, dès la mise à la retraite de
l 'intéressé, soit le 31 décembre 1971, le couple a occupé cette pro .
priété mais que l'état de santé déficient de l ' un des conjoints les
oblige à se rapprocher du domicile de leurs enfants, de sorts
qu' ils envisagent de revendre cet Immeuble huit années après l'avoir
acquis . II lui demande si, compte tenu du fait que les intéressés
peuvent apporter la preuve que la vente de cette propriété inter-
vient sans aucune intention spéculative de leur part, il n 'estime pas
que ce couple de retraités devrait être exonéré de la taxation sur
les plus-values immobilières.

Ferr ,'r,£s str .t ' ticratim lie la !	 dei rmrr . -o
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20222 — 30 mai 1975 . — M. Bouvard rappt . .e a M. le ministre
du travail que . depuis e 1` juii!e : 1973, le :aux de !a majoration
de l'allocation de salaire uniq :ie a rté porté à 133 .80 francs . Pour
bénéficier de cette majoration . !e cornage ou is per-onne bénéfi-
ciaire de )'a!localion doit, soit a-coir ae moins quatre enfants i
charge, soit avoir à charge un eu piusiea r s enfants de moins de
trois ans. C'est ainsi que . pour les ménages dans lesquels :e dernier
entent atteint trois ans . la majoration de 133 .80 francs se trouve
supprimée . Cette suppression a des consé q uences très graves sur
la .situation d'une famille dont le montant des ressources est, néces-
sairement, très bas puisque le plafond prévu pour l'attribution de
!a majoration est de lI O80 francs majoré de 2 770 francs par enfant.
En outre. l'article 10 de la loi n" :2-8 du 3 janvier 1+72 a prévu que
les mères de famille et les femmes bénéficiaires de l'allocation de
salaire unique ou de l 'allocation de la mère au foyer au taux majoré
sont affiliées obligatoirement a l'assurance viei :ie du régime
général de la sécurise sociale . le cotisation étant a ia charge des
organismes débiteurs des prestations familiales . Cette alfiliation
cesse brutaiement a partir du intiment où le dernier enfant atteint
trois ans . Sans doute la loi a prévu que la mère de famille ne
pouvant plus bénéficier de la majoration de l ' allocation . a la possi-
bilité de demander non atfiiialion a l'assurance volontaire . Mais
elle doit alors verser des cotisations relativement élevées . II lui
demande si, dans le cadre des mesures actuellement à l 'étude, en
matière de politique familiale- il n'est pas envisagé d'apporter une
améü Lion aux dispositions actuellement en vigueur afin qu ' un
foyer syant des ressources réduites ne se trouve pas ainsi privé,
du jour au lendemain, d'une somme relativement importante, par
suite de la suppression de la majoration, et que le droit à l'assu-
rance vieillesse soit sauvegardé à toutes les mores de famille
restant au foyer.

Personnel 'e5 poste" et té!éce s's'inicaticss ' rerendmations des
personnels féminins de Châlm,s-sur"Marne en matière de
maternité e

20228 . — 30 mai 1975. — Mme Moreau attire l'attention de M. Is
Premier ministre (Condition féminine) sur les revendications formu-
lées par le personnel féminin des P.T.T. de la ville de Chàlons,
concernant plus particulièrement la maternité . Ce, travailleuses
demandent : que les congés de maternité soient portés a dix-huit
semaines, les visites prénatales se faisant pendant le temps de tra-
vail ; un service spécial du troisième mois de grossesse jusqu 'au
douzième mois de l'enfant sans certificat d ' allaitement ; l'applicatior
sans restriction des droits à congés exceptionnels pour soigner un
enfant malade ; indemnité de frais de garde d ' enfants et leur
déduction des revenus imposables ; construction d'une creche proxi-
mité du centre de chèques de Chàlons . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que satisfaction
soit donnée à ces travailleuses.

Personnel des hôpitaux (périme( de manipulateurs
d'électroradiologie dans les hôpitaux de l'Essonne'.

:'231 . — 31 mai 1975 . — M. Boscher attire l'atention de Mme le
m inistre de la santé sur la pénurie de manipulateurs d 'électro-
radiologie diplômés d'Etat dans la plupart des hôpitaux publics
de l'Essonne . Ii lui signale que les aides radiologistes qui remplissent
dans les services hospitaliers les fonctions de manipulateurs d 'électro-
radiologie, parfois depuis plus de quinze ans, réclament par le
biais de l'avancement, le grade de manipulateurs d'électroradiolo-
gie . Il lui demande donc quelles mesures elle entend prendre pour
augmenter les effectifs des manipulateurs d 'électroradiologie.

Epargue (dégrèremetit .s fiscaux sur les reteints der placements
auprès des caisses mutuelles de dépôts et de pi-étai.

20232 . — 31 mai 1975. — M . Chaumont expose a M . le ministre
de l'économie et des finances que les épargnants à faibles revenus
qui n 'ont pratiquement pas acmés aux formes de placement les
plus complexes sont soumis à un régime fiscal qui accentue les
inégalités sociales, le prélt'vement forfaitaire conduisant a une
véritable taxe à la valeur enlevée t dans la mesure où il frappe
un revenu qui ne compense même pas l ' érosion en pouvoir d ' achat
du capital épargné. Il est regrettable que seules les caisses d'épargne
ne paient pas d 'impôts sur les intéréts qu ' elles ser vent à leurs
épargnants. Les caisses mutuelles de dépôts et de prêts remplissent
une fonction essentielle et l ' épargne de précaution qu 'elles recueil-
lent devrait logiquement bénéficier des mêmes exonérations fis
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cales que l'épargne de précaution souscrite dans le cadre de
l'assurance vie . 11 lui demande, s'agissant du crédit mutuel, s'il
n ' estime pas souhaitable d'aboutir à une suppression de toute fis-
calité sur l'épargne pour un montant des dépôts plafonné a cinq
fois le S . M . L C . Il souhaiterait egalement savoir si les pouvoirs
publies pourraient envisager ie versement d 'une prime compen-
satoire de l'erosion monétaire financee sur ressources publiques
et dent les coûts pourraient être supportés par ceux qui béné-
ficient de l'inflation.

Finances locales (avoir fiscal des collectivités locales
et des bureaux d'aide sociale,.

20233 . — 31 mai 1975 . — M. Charles Bignon rappelle a M . le
ministre de l'économie et des finances la réponse à 1a question
écrite 24306 du IO octobre 1972 concernant l'avoir fiscal des col-
lectivités locales et des bureaux d 'aide sociale, qui est toujours
régi par les dispositions de l'article 1•' de la loi du 12 juillet 1965.
Dans la réponse précitée, il était prévu de procéder à une réforme
du régime fiscal des orgunisntes a caractère non lucratif, conformé.
ment au cru exprimé pour la préparation du VI' Plan . Il fui
rappelle donc qu'il s'agit maintenant de préparer le VIi' Plan et
qu'à sa connaissance les études ne sont pas terminées et que les
collectivités locales et les bureaux d'aide sociale continuent a
être inéquitablement pénalisés.

Impôt sur le revenu (imputation comme revenus différés
des heures supplémentaires payées arec retard à un profes-
seur).

20234. — 31 mai 1975. — M. Chasseguet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que tous les ans, les heures sup-
plémentaires ou heures d'interrogations effectuées par un profes-
seur au cours des mois d 'octobre, novembre ou décembre . ne
sont effectivement payées que dans les premiers mois de l'année
suivante . II lui demande si au regard de l'impôt sur le revenu sur
les personne, physiques, les revenus correspondant à ce_ vaux
peuvent être considérés comme a revenus différés» et si le contri-
buable est en droit de demander que ces revenus soient pris en
compte au titre de l 'année effective d' exercice.

Impôt sur le revenu (exonération pour les salaires
perçus par les étudiants et lycéens pendant leurs vacances).

20236. — 31 mai 1975 . — M . Gien rappelle à M . le ministre de
l ' économie et des finances que le salaire que perçoivent les étudiants
et lycéens qui exercent une activité rémunérée pendant leurs
vacances scolaires est inclus dans le revenu imposable de leurs
parents . Ce supplément de revenu augmente parfois très sensi-
blement la cotisation d ' impôt due par les parents car ce salaire
fait partie de la tranche imposable supérieure des revenus en cause.
En outre, cette augmentation de revenu entraine fréquemment une
diminution ou la suppression des bourses d 'enseignement . Les
parents des étudiants et lycéens qui exercent une activité pendant
leurs vacances, ce qui est extrêmement louable, se trouvent donc
sanctionnés doublement en raison de ce salaire pourtant généra-
lement modeste. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires pour supprimer ce qui constitue une anomalie extrê-
mement regrettable sur le plan de l ' équité et qui a, en outre, des
effets d ' ordre psychologique et moral particulièrement fâcheux.

Fiscalité immobilière (détermination de la plus-raine
sur un terrain acquis par voie de succession).

20237. — 31 mai 1975 . — M. Peretti expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que lorsqu'un terrain acquis par voie de
succession est assujetti à la taxation relevant de l 'article 150 ter
du code général des impôts, la plus-value se détermine en partant
de la valeur qui a servi de base à la liquidation des droits de muta-
tion à titre gratuit . Au cas d ' un terrain classé en zone rurale,
entré en 1964 dans le patrimoine d ' un contribuable, puis incorporé
en 1975 à la zone d 'habitation et vendit au cours de cette méme
année, il lui demande si le contribuable est admis en droit fiscal
à faire valoir qu ' en 1964 ledit terrain avait une valeur intrinsèque
portée dans la déclaration de succession.

Bénéfices industriels et connnerc•iaux (assouplissement des oblige-
fions comptables pour les contribuables soumis au régime réel
simplifié).

2023e. — 31 mai 1975 . — M . Valbrun expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que, par suite du maintien intangible
à 500000 francs et 150000 francs des chiffres d' affaires limites

d'application du reprise io affaire, de nombreuses entreprises pré-
ced_niment pissée; sous ie reg nie de forfait des
obiigations comptables redui :es eu- sont 'meuve,' s oumis, u :o.^:a-
tiquement au régime réel simplifié en raison de l'au_mentayien de
leur chiffre d'affaires consulté en 1974 lequel e'e

	

ré : é :é courant
février 1975, :ors de la souscription de la déc:araiion :rs;d_-:e 95i,
supérieur aux limites indiquées supra . Il lui demande des
assouplissements ne pourraient ire prévus en faveur de ce : :e
catégorie de contribuables sur le plan des c•bl'.ga :ien, comptables
et si, nctammen',, la mesure prévue pour les contribuables ayant
opté pour le régime réel aL-rtplifié : à savoir dispense d'arnexer aux
deux prem ires déclarations de résultats le copie du bilan . ne pour-
rait être étendue en tout ou partie pour c e catégorie de contri-
buables déroutés par ce changement et, a defaut, si dm- mesures
de bienveillance ne pourraient être admises apres examen des cas
particuliers.

Sor,elcs rcgi' e f i s ,: en Matte, de +refis d'euro•sobile
eppar ;eteui a es d, •gea . .

20239 . — 31 moi 1975 . — M. Valbrun demande a M. le ministre
de l'economie et des finances : a , si le simple fait pour une société
d'acquitter au :ire e ; place du propriétaire la prime d'assurance
afférente a un véhicule sut mobile de tourisme appartenant à un
dirigeant doit entra''-ner ipso ;r ecto le paiement de la taxe sur les
voitures de sociétés prévue par l 'article 1010 du code général des
impôts ; bi si la solution serait différente dans le cas où la société
alloue à son propriétaire une indemnité forfaitaire a titre de rem-
boursement de frais de déplacements et quelle serait, dans cette
seconde hypothese, l'incidence de cette prise en charge notamment
sur le plan de l'impôt sur le revenu chi par le bénéficiaire et des
taxes sur salaires dues par la partie versante (taxe d 'apprentissage
par exemple,.

T. V . .4 . flacons de parfume piblicitaires of' -'s a 1 ci enielei.

20240 . — 31 mai 1975 . — M. Valbrun demande à M . le ministre de
l' économie et des finances si la T. V A. grevant des flacons de
parfum publicitaires offerts par un parfumeur en détail à sa c :ien-
tèle et qui lui ont été facturés par le fabricant est déductible de
celle efférente à ses opérations imposables, remarque étant faite que
le coût unitaire toutes taxes comprises est inférieur a 100 francs.

T. V . A . (factures de 1972 réglées en 1974 à un prestataire
de services).

20241 . — 31 mai 1975 . — M . Valbrun expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas d ' un redevable qui a réglé en 1974
des factures datées de 1972 établies par un prestataire de services
ayant obtenu l 'autorisation d'acquitter la T. V . A . d 'après le système
des débits, et il lui demande de lui confirmer que la T . V . A . acquittée
en 1974 est bien déductible des opérations réalisées en 1974.

Taxe sur les salaires (médecins soumis au régime de l' éralua-
lion administrative n'employant qu'une seule employée de
maison).

20242 . — 31 mai 1975 . — M . Valbrun demande à M. I . ministre de
t'économie et des finances si la dispense de paiement de taxe sur les
salaires admise en faveur des médecins conventionnés placés sous
le régime de l 'évaluation administrative peut être invoquée par
ceux qui sont imposés suivant le régime de la déclaration contrôlée
et n 'occupant qu'une seule employée de maison.

Salaires (abattements d 'âge et cotisations sociales correspondaritea
des employés de resteuraets).

20243 . — 31 mai 1975 . — M . Valbrun demande à M. le ministre du
travail sur quelles hases les abattements d 'âge prévus par le dé, et
n" 71-101 du 2 février 1971 doivent étre pratiqués dans les six mois
d 'embauche par un restaurateur sur les salaires de son personnel
âgé de moins de dix-huit ans et quelle et . dans ce cas, l'assiette
minimum à respecter à compter de 1" janvier 1975 pour le calcul
des cotisations de sécurité sociale (cas du personnel payé au fixer.

Finances locales (dispositions relctives
à la taxe foncière sur les propriétés non bâties).

20246 . — 31 mai 1975 . — M . Bouvard attire l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation financière
dans laquelle se trouvent certaines communes forestières à la suite
d'un certain nombre de mesures qui ont été prises dans le cadre
de la réforme de la fiscalité directe locale . L 'application en 1974
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des nouvelles dispositions relatives à la taxe fonciere sur les pro-
priétés non bâties prévues pi r la loi du 31 décembre 1973 a eu
pour effet de provoquer un important transfert de la charge des
propriétaires de bois vers les autres propriétaires de la commune
et ce, à la suite de la revision des évaluations foncières des pro-
priétés non bâties qui a abouti à une modification de la répartition
du revenu cadastral total entre les propriétés en nature de bois et
celles en nature de culture. Du fait de cette revision, des coeffi-
cients de 0.5 à 0,7 ont été appliqués aux impositions sur les bois
tandis que le coefficient de 1,24 a été appliqué aux terrains autres
que les bois. D 'autre part, il n'existe aucune disposition prévoyant
l' octroi aux communes de subventions destinées à compenser les
pertes de ressources résultant des exemptions prévues à l'article 1395
primo du code général des impôts. Il lui rappelle que, lors des
débats qui ont précédé le vote de la loi du 31 décembre 1973, ce
problème avait été évoqué sans qu' il soit possible de trouver
une solution conciliant à la fois l'intérêt des collectivités locales
et celui des propriétaires forestiers. II lui demande : 1° si pour
éviter un transfert de la charge relative à la taxe foncière sur les
propriétés non bâties des propriétaires de bois sur les autres
propriétaires, il n 'envisage pas d' étendre l'ajustement particulier
qui a été prévu pour les communes classées en zones de montagne
à toutes les communes situées hors de ces zones qui sont particuliè-
rement tributrices des impôts forestiers ; 2° quelle compensation il
envisage d'accorder aux communes dont la superficie boisée repré-
sente une forte proportion de la superficie totale pour les exonéra -
tions fiscales qui sont accordées aux propriétaires de terrains boi-
sés, 3e manière analogue à ce qui a été prévu en matière de cons-
tructions neuves.

Veuves (cumul d ' une pension d'artisan et de réversion
de clerc d'avoué).

20247. — 31 mai 19 -i5.. — M. Frédéric-Dupont demande à M. I.
ministre du travail si la veuve d ' un assujetti à la retraite des clercs
d'avoués, qui a cotisé à la caisse de retraite des artisans, peut
bénéficier de la loi du 3 janvier 1975 lui permettant d ' obtenir
50 p. 100 du total de la pension de réversion et de sa retraite
et cela sans condition de ressource.

O. R. T . F. (reclassement du personnel non affecté).

20252. — 31 mai 1975. — M. Gaussin expose à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) qu'en application de l'arti-
cle 31 de la loi n° 74696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion
et télévision, les personnels de l'ex-O. R. T. F ., non afteetés dans
l'un des établissements ou sociétés pouvaient, s' ils en taisaient la
demande, avant le 31 décembre 1974, être reclassés dans une admi-
nistration de l 'Etat, d'une autre collectivité publique, des établisse-
ments ou entreprises publics . Ceux qui présentaient une telle
demande continuaient à percevoir leur traitement jusqu'à la date à
laquelle ils étaient reclassés et au plus tard jusqu ' au 30 Juin 1975.
Des propositions de reclassement tenant compte de leurs qualifica-
tions professionnelles devaient leur être faites . Les agents nui
auraient refusé trois propositions étaient licenciés et percevaient
automatiquement l 'indemnité de licenciement. D lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le respect de ces disposi-
tions légales qui jusqu'à présent n 'ont reçu aucun commencement
d 'exécution, alors que le délai de six mois prévu par la loi est
prochainement expiré.

Céréales (contenu de la réglementation en matière
de cessions de maïs).

20259. — 31 mai 1975 . — M. Barberot attire l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur les indications données
dans . l ' instruction n° 2 M-470 parue au Bulletin officiel de la

direction générale des impôts n° 21 du 30 janvier 1970, qui a
autorisé les ventes de maïs entre producteurs dans les mêmes
conditions que les ventes de céréales secondaires entre agricul-
teurs . Il lui demande : 1° s'il y a lieu de considérer les termes
«producteurs . et «agriculteurs » comme synonymes et comme
étant utilisés tous les deux pour éviter des répétitions ; 2° si l'admi-
nistration qui a étendu la dérogation pour les cessions de maïs
dans les mimes limites territoriales que pour l'orge a également
voulu l'accorder aux mêmes personnes, aux agriculteurs soumis
au régime des bénéfices agricoles, mais ne produisant pas spécia.
lement des céréales ; 3° si le dernier paragraphe de , l'instruction .
parue au Bulletin officiel n° 21 doit être considéré comme confirmant
cette Interprétation, ce paragraphe étant ainsi rédigé : s corrélati-
vement les transports de maïs effectués dans la limite de cinq
quintaux par des producteurs en cas de cession entre agriculteurs
à l'intérieur de la zone géographique autorisée sont dispensés
des formalités à la circulation e ; 4° si un agriculteur qui n'est
pas producteur de céréales bénéficie de ces dispositions en ce qui
concerne les cessions de maïs.

Fiscalité immobilière )montant e : part des recettes procurées
par les impôts sur la propreté immebil :ére de 1970 et
1974 dans l 'ensemble des recettes fisccles de l 'E:er .

20260. — 31 mai 1975. — M. Friche demande a M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire cormsitre
1° en ce qui concerne les années 1970, 1971 . 1972. 1973 et éren :uei-
lement 1974 . le montant des recettes procurées par les divers
impôts frappant la propriété immobilière .T. V. .3 . ., play-values sur
les terrains à bâtir, droits d'enregistrement, revenus foleiers,
droits de timbre, etc . . et la part de chacun de ces impôts dans
l'ensemble des recettes fiscales de l ' Etat ; 2' pour ia période
1970 à 1974, le nombre de dispositions de tolérances fiscales adoptées
par voie réglementaire +décret . anim té . circulaire, instructions minis-
térielles, notes diverse . aux services_ etc .) avec les références exactes
de chacune de ces mesures de tolérance.

Commerçants et artisans (extension aux petits commerçants placés
sous te régime du forait du systèms de provision pour hausse
des prix).

20261 . — 31 mai 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu de l'article 39-1 5' du
code général des impôts, les entreprises peuvent, en ce qui concerne
les variations de prix postérieures au 30 juin 1959, pratiquer, en
franchise d'impôt, une provision pour hausse des prix lorsque, pour
une matière ou un produit donné, il est constaté, au cours d 'une
période ne pouvant excéder deux exercices successifs clos posté-
rieurement à cette date, une hausse de prix supérieure s 10 p . 100.
Cette disposition s'applique, semble-t-il, aux contribuables placés,
pour la détermination de leurs bénéfices industriels et commerciaux,
soit sous le régime du bénéfice réel, soit sous le régime simplifié
d'imposition, mais non pas à ceux qui sont placés sous le régime
du forfait. Il attire son attention sur les difficultés rencontrées
au cours des deux dernières années par certains commerces de
détail, tel que celui de la chaussure, par suite des très importantes
hausses de la marchandise durant toute cette période. Il s'agit
d'un pourcentage d'augmentation qui s'est situé entre 15 et 20 p. 100,
celui-ci étant dû essentiellement à la hausse des prix des matières
premières : cuir, ratières synthétiques, ainsi qu ' au relèvement
des salaires et des charges de toute nature . Cependant, pour
les commerçants placés sous le régime du forfait, au moment
de la détermination des bénéfices par les services de l 'impôt,
ceux-cl ne tiennent aucun compte de la part importante que le
contribuable doit prélever sur ses bénéfices pour faire face à
l'augmentation de la marchandise lors du renouvellement des stocks.
Il serait, par conséquent, profondément souhaitable que les petits
commerçants aux ressources limitées, placés sous le régime du
forfait, puissent bénéficier d'une mesure analogue à celle qui
est prévue en faveur des autres catégories de contribuables en ce
qui concerne les provisions pour hausse des prix . Ces commerçants
sont tenus de fournir tous les renseignements nécessaires sur leur
comptabilité aux services des impôts pour que ceux-ci puissent
déterminer, de façon précise, le montant de ,eur bénéfice. D
devrait donc être possible de tenir compte, lors de la détermination
du bénéfice forfaitaire, de la part qui doit être prélevée sur le
bénéfice réalisé pour supporter l 'augmentation des prix de la
marchandise au moment du renouvellement des stocks . Il lui
demande comment il envisage de régler ce problème qui intéresse
de nombreux petits commerçants de détail.

Service d'exptoitation industrielle des tabacs et al l umettes
(revendications de salaires du personnel ..

20265 . — 31 mai 1975 . — M. Poperen appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les revendications
actuelles des personnels du S . E . 1, T. A . Il lui fait observer que
les intéressés demandent la revision de leur grille salariale afin de
stopper la dégradation intervenue depuis treize ans et qui n 'est pas
réglée par la nouvelle grille salariale mise en application an jan-
vier dernier . Les personnels en cause ayant engagé un mouvement
de grève qui ne peut que gêner considérablement le public il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire dans
les plus brefs délais les légitimes revendications des intéressés.

Industrie textile (modification des critéres d'attribution
des allocations de chômage aux travailleurs à domicile).

20267 . — 31 mai 1975 . — M. Sénés, rappelant à M . le ministre du
travail la situation de l ' industrie textile dont de nombreux salari'
se trouvent en chômage, appelle son attention sur la situation des
travailleurs à domicile, particulièrement .)ombreux dans cette acti-
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cité économique . Les services du miniutere retiennent dis ( r etires
d'estimation des travaux effectué> convertis en heures dont l'utili-
sation prive de nombreux salariéé, de laide publique . Ili -ont d•; ce
fait exclus des bénéfices des allocations sp écialee dc• c'hômaee . I ; lui
demande de lui faire connaatre si . apres consultation des commis-
sions de la main-d'oeuvre, il envi .aee l'étude et la modification des
critères retenus et, d ' une façon plus générale . les mesures qu'il
envisage de prendre afin que soit mis fin à l'injustice qui prive ces
véritables salariés tributaires des besoins du patronat de l'aide aux
travailleurs privés d 'emploi.

Retraites complémentaires (application dans chaque régime parti-
culier des dispositions sur la retraite auticipee des minces
combattants).

20268 . — 31 mai 1975 . — M. Gilbert Faure s'inquiète auprès de
M. le ministre du travail de l'application de la retraite anticipée
des anciens combattants, résistants et prisonniers de guerre adhé-
rents à certains régimes complémentaires . Les affiliés aux caisses
correspondantes ne peuvent bénéficier du complément de retraite
à soixante ans, ce qui les prive d'un montant de ressources indis-
pensable. Pourtant . certains conseils d'administration ont donné un
avis favorable à cette prestation depuis déjà plusieurs mois, voire
plus d'un an (Cavanace Mais chose plus grave . des régimes dépen-
dant de l'État lui-même, comme l'lrcantec, n'auraient pas encore
pris de décision sur ce sujet Il lui demande : 1" quelle est la posi-
tion du Gouvernement sur ce problème ; 2" s ' il va bientôt être
autorisé à prendre les décrets oui s'imposent ou s'il pense, par
cette méthode, freiner les demandes de retraite anticipée, ce qui
serait alors un facteur de maintien du chômage.

Employés de maison (assujettissement à la cotisation patroncle
des mutilés de guerre ayant recours à une tierce personne).

20269. — 31 mai 1975. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre du travail si un grand mutilé de guerre à 100 p . 100 et âgé
de plus de quatre-vingts ans, obligé d 'avoir recours à une tierce
personne, est astreint au paiement de la cotisation patronale des
gens de maison . Si la réponse était positive, le parlementaire
susvisé demande à M. le ministre de la sécurité sociale s ' il n'estime
pas qu'une réforme équitable pourrait être prise concernant ce
genre de situation.

Crédit immobilier (répartition des prêts P. I . C . au plan national).

20270. — 31 mai 1975 . — M . Picquot expose à M. le ministre de
l'équipement que, sur les 45000 prêts P. 1 . C. accordés pour l'année
1974, 25 000 l'ont été pour la région parisienne et 15 000 pour la
province. II attire son attention sur le fait que de telles attributions
ne correspondent pas à la répartition de la population sur l 'ensemble
du territoire national. Il lui demande s ' il n 'estime pas désirable
que toutes instructions utiles soient données par lui pour assurer
dans ce domaine une véritable décentralisation, ce qui éviterait que,
dans la Meurthe-et-Moselle, par exemple, 400 prêts P. 1. C . aient
été accordés en 1974 contre 1 800 l 'année précédente.

Impôt sur le revenu (modalités d ' assujettissement à l'impôt
d ' enseignants exerçant à titre accessoire dans une école
d'apprentissage).

20271 . — 31 mai 1975 . — M . Pic q uot expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les cas d ' un instituteur public retraité
depuis le 1' r janvier 1963 et d ' un professeur de dessin actuellement
en activité, qui donnent, l' un des cours d'instruction générale,
l'autre des cours de dessin à de jeunes apprentis fréquentant une
école d'apprentissage créée par une entreprise industrielle. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si les intéressés doivent étre
considérés, ainsi qu ' ils l'ont été jusqu 'à maintenant par son adminis-
tration, comme de simples contribuables assujettis à l 'impôt pour
l'ensemble de leurs revenus ou comme des salariés à employeurs
multiples, qualification que veut leur attribuer l'U. A. S . S. A . F.

Fu-

20272 . — 3 : mai :975 . — M. Odru a . .r- I"et :en : .en de M. le
ministre du travail su :
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de ces
personnels Leurs rev_-ndication sont les eu .ventes : ante eenelons
pour tous a 4.5 p ni ; le salaire minimum a :, ci francp i :e
dé'rr.,cage du point .r-derr,nite : l_ renforcement dei> effectifs` Ces
re' endications ont fait l'objet de~prome. es dep'.i .- de rc.mnr e .i>es
années sa .LS aucune suite pratique . En conséquence . :i lui demande
les mesures qu'il rompre prendre pour que le . négociation ', avec

le, organisations sy-ndiceie, ir.teressees soient engagée,.

Pétrels t uegoria?im d'un accord bt'ctérai c-cc le Cc• .c'ia
pour l'explvilente des miemeeis petrv! .ers au - de
Sa :ut-P .erre et !ll que :ou

20275 . — 31 mai 1975 . — M . Gabriel expose a M . le ministre des
affaires étrangères que le plateau continental nord américain appar-
tenant à la France autour des îles Saint-Pierre et Miquelon fait
partie d'une région considérée par les milieux spécialisés comme une
des plue intéressantes zones marines . Les forages expérimentaux des
compagnies pétrolières nord-américaines ont mis en évidence des
gisements très importants dans cette région . Il voudrait savoir si le
Gouvernement a l'intention d 'engager des négociations avec le
Gouvernement fédéral canadien. Compte tenu de la demande cana-
dienne en matière de coopération technique avec la France, n'y a-t-il
pas ici matière a un accord bilatéral d 'exploitation en attendant
les prochaines réunions sur le droit international de la mer.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel .Débats Assemblée nationale .

du 1'• juillet 1975.

RÉp osss.s DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question écrite n" 16818 de M . Ginoux à M . le ministre de l ' éco-
nomie et des finances, page 5093, 2• colonne, dernière ligne et
page 5094 . 1^ colonne, I" ligne, au lieu de : s . . . aux taux appli-
cables aux mêmes produits en France continentale vers les départe-
ments d'outre-mer .. . lire : . . . aux taux applicables aux mémos
produits en France continentale . C'est la raison pour laquelle :es
produits expédiés de France continentale vers les départements
d'outre-mer. . . e.

II. — Au Journal officiel i Débats Assemblée nationale'
du 26 juillet 1975.

QUESTIONS ÉCRITES REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Page 5378, 2' colonne, question n' 21560 de M . Maisonnat :
1" A la cinquième ligne de cette question, au lieu de : s Les nou-

velles normes qui ont été imposées au cours des exercices ., lire:
e Les nouvelles normes qui ont été imposées au cours de l'exer-
cice. . .

2" A la dixième ligne de cette question, au lieu de :

	

. . .les heures
d'information

	

lire : 'r . . . les heures de formation .. . s.

III . — Au Journal officiel 'Débats Assemblée nationale)
du 2 août 1975.

QUESTIONS ÉCRITES REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L 'ASSEMBLÉE NATIONALE

Page 5494, 2' colonne, question n' 21817 de M . Cermolacce
1" A la 27' ligne de cette question, au lieu de : e . .. est forcé à

refuser. . . n, lire : r . . . est fondé à refuser. ..
2' A la 33' ligne de cette question, au lieu de : 'r . . .26000 usagers

des ports et de 11 véhicules. . . s, lire : s -26 000 usagers des ports
et de 11000 véhicules . . . s,

Paris . — imprimerie des Journaux officiels . 26 . rue Desaix.


